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PROCES-VERBAL 
OFFICIEL 
DES DELIBERATIONS 
 

SESSION DU 27 AVRIL 2015 
 

Ouverture de la séance 
 

SEANCE DU LUNDI 27 AVRIL 2015 

La séance du LUNDI 27 AVRIL 2015 est ouverte à 09 H 52, sous la Présidence de M. 

Mathieu KLEIN. 

Tous les Membres de l’Assemblée sont présents. , à l'exception de M. LOCTIN Jean, 

excusé.
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La session est ouverte à 09 heures 53 le 27 avril 2015, sous la présidence de M. 

Mathieu KLEIN. 

 

M. Mathieu KLEIN. – Mes chers collègues, je déclare ouverte la séance du 27 

avril 2015. 

Mes cher-es collègues, 

 

Vous le savez, et nous l’avons tous vu dans les heures qui viennent de 

s’écouler, le Népal a été victime, samedi 25 avril, d’un tremblement de terre 

d’une très grande violence. Le bilan fait actuellement état de plus de 3.200 

morts et de 6.500 blessés, et reste malheureusement provisoire. Je proposerai, 

comme lors du tsunami de 2004 qui a ravagé l’Indonésie, que la solidarité des 

départements s’organise à travers l’Assemblée des départements de France, à 

qui je proposerai de prendre l’initiative d’une intervention conjointe des 

départements sur l’accompagnement humanitaire indispensable, que la France 

a d’ores et déjà engagé. 

 

J’ai appris aussi, comme chacun de vous, avec une grande tristesse, le décès, 

vendredi 24 avril 2015, de l’adjudant de gendarmerie Philippe LALLEMAND, 

engagé dans les opérations de recherche de la petite Bérényss, disparue le 23 

avril dans notre département, et heureusement retrouvée dans les Ardennes. 

 

Je souhaite, en notre nom à tous, réitérer nos sincères condoléances à sa famille 

et à ses proches, ainsi qu’à ses collègues du peloton motorisé de Briey, et à 

l’ensemble des gendarmes de Meurthe-et-Moselle. 

 

Je veux enfin féliciter, pour conclure, les différents récipiendaires qui ont été 

élevés au grade de Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur, au 

1
er

 avril dernier : 

 

- Monsieur Maurice DELAPORTE, Vice-Président national d’une 

association d’anciens combattants ; 

 

- Monsieur Patrick CAISSIAL, Président d’une association de protection 

de l’enfance ; 

 

- Madame Elisabeth LAITHIER, notre collègue adjointe au maire de 

Nancy. 

 
Dès la session du 2 avril 2015, renouvelant l’exécutif départemental, j’ai 

souhaité présenter dans mon discours d’investiture les quatre axes qui 

formeront la charpente de l’action départementale pour les six prochaines 

années : 

 

- Renforcer la solidarité entre les hommes comme entre les territoires, 

pour faciliter la vie aux habitants ; 

 

- Permettre la réussite de tous les jeunes Meurthe-et-Mosellans ; 

 

- Agir contre les inégalités, soutenir le pouvoir d’achat et l’emploi ; 
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- Et, enfin, maintenir une gestion équilibrée des finances 

départementales, au service de notre département et de ses habitants. 

 

Le temps est maintenant venu de passer aux travaux pratiques. 

 
Dans cette perspective, je souhaite vous proposer un calendrier qui nous mette 

sans tarder au travail. 

 

Cela commence dès aujourd’hui avec l’installation des commissions. Au 

nombre de six – Finances, qui traiteront également des questions 

transfrontalières et européennes, Solidarités, Aménagement, Développement et 

insertion, Education, Agriculture et Environnement – je souhaite qu’elles 

prennent une place plus importante dans le travail de préparation des décisions 

de l’assemblée départementale, par exemple en auditionnant autant que de 

besoin les partenaires et les acteurs locaux, ou en se rendant plus fréquemment 

sur le terrain, pour constater l’impact et les effets de nos décisions. 

 

La première étape de ce travail que nous engageons aujourd’hui, et je l’ai dit le 

2 avril dernier, doit être celle d’ouvrir des espaces d’expression et d’échange 

avec les citoyens et les partenaires du département, qui seront invités à enrichir 

les 4 axes du projet du Conseil Départemental, de leurs analyses et de leurs 

propositions. 

 

Sans remettre en cause la légitimité et la responsabilité des élus issus du 

suffrage universel, la participation des acteurs de la société civile et des 

citoyens redonne, au contraire, à la représentation politique, l’élan qu’elle doit 

elle-même savoir donner en permanence. 

 

Placer ainsi notre mandat sous le signe de la confiance, c’est faire coïncider 

notre action avec deux convictions profondes : 

 

La capacité de chacun, citoyen comme acteur, à être une ressource, une partie 

de la solution aux défis posés ; 

 

Et le renouvellement de l’exercice politique, à travers la capacité des élus issus 

du suffrage universel, à mieux écouter, à plus souvent débattre, et à apprendre à 

co-construire l’action publique départementale avec les habitants. 

 

C’est pourquoi j’ai demandé à chaque Vice-Président d’engager le dialogue 

avec nos partenaires, dans le cadre de conférences thématiques relevant de leur 

délégation. Ces rencontres enrichiront le projet départemental que les Meurthe-

et-Mosellans ont confirmé le 29 mars dernier. 

 
Enrichir le contenu du projet, oui, mais pas seulement. 

 

Nous définirons aussi, avec nos partenaires et les citoyens, les modalités de sa 

mise en œuvre et de son déploiement dans les territoires, afin que chacun de 

nos actes soit non seulement une action adaptée aux besoins, mais encore une 

action partagée. Il ne doit plus en effet être utopique de penser que les projets, 

qui ont un impact sur la vie quotidienne des habitants, seraient plus ajustés aux 
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besoins et aux usages, mieux compris, plus relayés et amplifiés, si l’expertise 

d’usage des citoyens et des acteurs venait se conjuguer à celles des conseillers 

départementaux et des agents de nos services. 

 

Ainsi, en guise de seconde étape, je souhaite que nous nous saisissions 

collectivement d’une autre part du chantier de la rénovation citoyenne : celle de 

la réinvention, dans la durée, de notre rôle d’élu-e et de notre lien aux 

habitants. 

 

Le taux élevé de l’abstention, celui des votes blancs et nuls, et le niveau élevé 

du vote pour l’extrême-droite, sont autant de manifestations d’une exaspération 

à l’égard de la façon dont, parfois, les postures politiciennes, de quelque bord 

qu’elles viennent, semblent prendre le pas sur la promotion du bien commun et 

sur l’attention à la réalité de la vie quotidienne. 

 

La définition de l’intérêt général, sur laquelle repose la construction du service 

public départemental, doit pouvoir s’appuyer sur l’expression de chaque 

territoire, quel que soit le binôme qui le représente. 

 

Dans cette perspective, j’ai proposé que l’ensemble des conseillers 

départementaux et de leurs remplaçants participe à un séminaire, le 18 mai 

prochain, afin de travailler ensemble sur le rôle nouveau du conseiller 

départemental dans son territoire. 

 

Cette question est partie intégrante de la rénovation démocratique. La traiter 

ensemble n’évacue en aucun cas la confrontation démocratique sur les choix 

politiques que nous sommes amenés, les uns et les autres, à faire. 

 

Ainsi, en guise de troisième étape, notre assemblée se réunira en session 

extraordinaire, du 29 juin au 1
er

 juillet, pour adopter le projet du mandat 2015-

2021. 

 

Cette session extraordinaire clôturera ainsi ces deux mois et demi d’un travail 

que je souhaite effectivement intense. Condition sine qua non sur le fond 

comme sur la forme, pour tracer le chemin de la reconquête républicaine de nos 

territoires, et réconcilier avec l’action publique les femmes et les hommes qui y 

vivent. 

 

La particularité de notre département ne tient pas seulement à sa couleur 

politique dans un contexte national difficile. La construction politique, engagée 

voilà 17 ans par la majorité, s’est appuyée sur une action volontaire et visible 

sur nos territoires, amplifiée, au cours de l’année écoulée, par la mise en 

chantier de trois grands dossiers qui vont se poursuivre et s’amplifier. 

 

Ces chantiers, vous le savez, s’inscrivent dans le contexte particulier de la 

réforme territoriale. J’ai eu plusieurs fois l’occasion de souligner qu’il 

importait de prendre les choses dans le bon ordre : d’abord s’intéresser au 

contenu, avant de s’intéresser au contenant, et au mécano institutionnel.  
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C’est pourquoi il était nécessaire, et je m’en félicite, que la loi NOTRe, 

Nouvelle Organisation Territoriale de la République, adoptée en première 

lecture par l’Assemblée il y a quelques semaines, confirme, d’une part, le rôle 

des départements comme collectivités intermédiaires entre les grands 

ensembles régionaux et le bloc communal, et, d’autre part, leur mission 

historique de péréquation et de solidarité entre les territoires, notamment les 

plus fragiles, qu’ils soient urbains ou ruraux. 

 

Collectivité garante de la péréquation et de la solidarité, c’est, en Meurthe-et-

Moselle, l’engagement pris, dès 1998, d’un soutien aux territoires et à leurs 

projets. Nouvelle étape en 2009 : ce dispositif est désormais contractualisé avec 

les élus locaux. 

 

Je l’ai indiqué le 02 avril : cet appui sera confirmé, et s’inscrira dans les 

nouveaux Contrats de solidarité territoriale. 

 

Je réaffirme mon engagement à faire de la péréquation et de la solidarité 

territoriale une priorité du mandat 2015-2021, à l’image de ce qu’a produit la 

précédente génération de contrats avec les territoires, où l’on a vu que les 

collectivités du Lunévillois et de Terres de Lorraine avaient davantage été 

soutenues (276 euros par habitant et 217 euros par habitant) que la moyenne du 

département (130 euros par habitant), ou que celles de l’agglomération 

nancéienne (32 euros par habitant). Je l’ai réaffirmé avec force durant la 

campagne des élections départementales : il ne s’agit pas, pour moi, Président 

du Conseil Départemental autant que conseiller départemental nancéen, un 

élément dont nous aurions à rougir. C’est le cœur même de ce que je crois être 

la vocation départementale : soutenir les territoires qui, sans l’intervention du 

département, n’auraient pas les moyens de construire, de conduire et d’animer 

leurs projets. Cette perspective d’une répartition qui tient compte des richesses 

de chacun, plutôt que d’une règle de calcul strictement égalitaire, devra non 

seulement être confirmée, mais encore renforcée dans cette nouvelle génération 

de contrats territoriaux, jusqu’en 2021. 

 

Péréquation et solidarité, c’est également ce que nous avons proposé aux 

acteurs de l’Est Lunévillois, en définissant avec eux, et en partenariat avec 

notre collectivité, un plan d’actions spécifiques. Ce travail avait été confié 

jusque alors à notre ex-collègue Philippe COLIN ; nous le mènerons à terme 

avec l’ensemble des acteurs qui souhaiteront s’engager, parmi lesquels, au 

premier rang, les conseillers départementaux concernés. La première Vice-

Présidente Valérie BEAUSERT-LEICK réunira ce mercredi, à l’issue de nos 

travaux, l’ensemble des élus du Lunévillois, pour un premier échange sur la 

définition des objectifs de la commission territoriale, ainsi qu’un point sur la 

situation du déploiement du plan Est Lunévillois. 

 

Péréquation et solidarité toujours, en ayant une attention particulière à la 

présence des services publics en milieu rural ou dans les quartiers urbains 

défavorisés. Vous le savez, et nous le savons toutes et tous, les habitants ont un 

fort sentiment d’abandon, de relégation, quand ils n’ont plus accès, à 

proximité, aux services publics (ou aux services au public) de première 
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nécessité. Cela va du médecin à l’école, en passant par le bureau de poste ou la 

boulangerie. Les Contrats de solidarité territoriale doivent être, pour les 

Meurthe-et-Mosellans, la garantie d’accéder, dans chaque bassin de vie, à un 

« bouquet de services universels » autour des besoins et des attentes en matière 

de santé, d’éducation, de transport, d’accompagnement des personnes âgées et 

handicapées, et de commerce. 

 

Tenant compte de ces réalités, j’ai pris l’initiative l’an passé de proposer à mes 

homologues des trois autres départements lorrains d’y travailler dans le cadre 

de 6 projets de schémas interdépartementaux. Vous êtes nombreux à découvrir 

l’importance de ce dossier, et c’est pourquoi j’ai demandé qu’une copie du 

rapport inscrit à l’ordre du jour de la session du 15 décembre 2014 vous soit 

remise aujourd’hui. Celui-ci va vous être distribué, et je vous invite à en 

prendre connaissance. Passé le temps de la confrontation démocratique dans 

chaque département, nous allons remettre sans tarder cet ouvrage sur le métier. 

De nouveaux Présidents ont été élus dans la Meuse et dans les Vosges ; je les 

rencontrerai dans les prochains jours, et cette démarche devra s’étendre 

également à l’ensemble des départements de notre nouvelle région ALCA : 

Alsace-Lorraine-Champagne-Ardenne. 

 

Oui, car la Région ALCA est le nouveau cadre géographique, humain et 

politique, dans lequel se construisent désormais nos actions, celles de nos 

territoires, de la Lorraine et des départements qui la composent. Les enjeux, et 

nous aurons, je crois, le temps démocratique d’en débattre dans les mois qui 

viennent, sont nombreux. 

 

Si nous voulons, et c’est notre conviction en Meurthe-et-Moselle, inscrire cette 

grande région transfrontalière au cœur du développement européen, il convient 

d’abord de construire une cohésion interne forte, reposant sur une 

complémentarité et une répartition équilibrée des fonctions métropolitaines. Il 

s’agit ici d’un enjeu essentiel, tant en termes d’équité et de maintien de liens 

étroits entre la population et les grands pôles de décision dans les territoires de 

la nouvelle région, qu’en ce qui concerne l’adhésion de nos concitoyens aux 

objectifs de cette réforme territoriale. 

 

Nous connaissons maintenant nos interlocuteurs du côté de l’Etat, avec la 

désignation en Conseil des Ministres de l’actuel Préfet de la région Alsace 

comme Préfet de région préfigurateur pour l’ALCA, du Directeur de l’ARS 

Lorraine comme Directeur Général de la future ARS de la grande région, et du 

Recteur de l’académie de Nancy-Metz, comme Recteur coordonnateur du futur 

Rectorat grand régional. 

 

Dans ce contexte, les élus de la Meurthe-et-Moselle, les parlementaires - et je 

salue tout particulièrement le rôle joué par la députée Chaynesse KHIROUNI 

pour faire aboutir cette démarche commune - le maire de Nancy, le Président 

du Grand Nancy, et moi-même, le Président du Conseil Départemental, avons 

pris l’initiative, la semaine passée, de nous adresser au Premier Ministre, pour 

soutenir le choix de Nancy comme siège des futurs rectorat, chancellerie des 

universités, et ARS de la région ALCA. Cette démarche d’unité, qui est, je 
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crois, celle qui doit soutenir chaque fois que l’intérêt général de la Meurthe-et-

Moselle est en jeu, notre action et notre engagement, est rendue possible 

aujourd’hui, car, d’où que nous parlions en Meurthe-et-Moselle, nous 

n’accepterons jamais que le sud de la lorraine devienne le cul-de-sac de la 

région ALCA. Nous mesurons que les défis sont immenses ; nous mesurons les 

écueils, et les pièges que nous aurons à éviter. Le premier piège est celui de la 

division, de l’émiettement, et c’est par la force de notre cohésion que nous 

ferons de l’espace lorrain dans son ensemble, autour de la construction 

métropolitaine de Metz au nord, et de Nancy au sud, une force de cet espace 

dans la future grande région. 

 

Inscrire notre région transfrontalière, qui sera la première de France – région 

aux quatre frontières - au cœur du développement européen, c’est aussi agir 

sans relâche pour renforcer la construction métropolitaine autour de Nancy 

pour le sud lorrain, et autour de Metz pour le nord lorrain. Cet enjeu 

métropolitain est primordial, car nous devons regarder la réalité en face : entre 

l’Alsace, la Lorraine et la Champagne-Ardenne, entre nos relations avec nos 

voisins luxembourgeois, allemands et belges, c’est bien l’identité de nos 

territoires que nous devons renforcer. Le sud lorrain, et singulièrement Nancy 

jusqu’à peu, n’étaient pas considérés dans les travaux préparatoires du schéma 

de développement territorial de la Grande Région comme des espaces à 

caractère métropolitain. Cette position a évolué, mais elle reste encore fragile, 

d’où la nécessité de poursuivre nos efforts. Le soutien au développement et à 

l’attractivité de ces deux pôles urbains sont dans l’intérêt de notre département 

et de notre région. Les équilibres au sein de la future région ALCA se joueront 

autour de notre capacité à construire des territoires suffisamment dynamiques 

et solidaires entre eux. 

 

Nous avons la chance d’être dans un département qui a montré depuis plus 

d’une décennie sa capacité à construire des coopérations avec ses partenaires, 

dans et en dehors des limites départementales. Aujourd’hui, la nécessité de la 

meilleure maîtrise de la dépense publique nous impose de rechercher, chaque 

fois que cela est possible, des coopérations et des mutualisations, afin de 

garantir les mêmes niveaux de services aux habitants, où que ceux-ci vivent. 

Par ailleurs, nous savons bien que la vie de nos concitoyens ne s’organise pas 

autour de nos limites administratives. Ce sont bien aux acteurs publics de 

mieux se coordonner, afin de rendre meilleur le service public dont le 

département, aux côtés de l’Etat, de la région et des autres collectivités, en 

incarne une partie. C’est à nous de nous adapter aux réalités de vie des 

habitants, et non pas à demander toujours aux habitants d’adapter leur vie 

quotidienne, leurs trajets vers leur domicile ou leur travail, le choix de l’école, 

de l’université, de la formation de leurs enfants, leurs lieux de consommation 

de culture. Eux choisissent le cadre de vie qui leur semble le plus adapté à leurs 

possibilités et à leurs envies ; c’est à nous, acteurs publics et acteurs privés, de 

veiller à leur donner la qualité de service qu’ils sont en droit d’attendre dans un 

grand pays comme le nôtre. 

 

Dans ce cadre, je veux confirmer ce que j’ai proposé dès mon élection en avril 

2014, à la ville de Nancy et au Grand Nancy, de rechercher ensemble des 

coopérations et des mutualisations dans des domaines aussi essentiels que ceux 
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de l’action sociale, des collèges, du développement économique, ou encore des 

mobilités ; je proposerai prochainement une rencontre entre l’exécutif 

départemental et celui de la communauté urbaine du Grand Nancy, pour 

construire ensemble une feuille de route sur ces sujets. Je proposerai la même 

rencontre avec Metz Métropole sur les enjeux croisés concernant le Pays Haut. 

 

De la même manière, j’entends que nous nous saisissions pleinement du débat 

public sur le dossier de l’A31 bis, qui a été lancé le 15 avril dernier à Nancy, et 

se prolongera jusqu’au 13 juillet. 

 

En Meurthe-et-Moselle, quatre réunions sont prévues, auxquelles je vous 

encourage à participer en tant qu’élus locaux. Par ailleurs, je vous propose que 

l’assemblée départementale débatte de ce dossier important lors de sa session 

ordinaire de juin, et délibèrera sur la position qu’elle défendra dans le cadre de 

ce débat public. Afin de préparer notre avis, la DREAL viendra présenter ce 

dossier ici, lors d’une réunion toutes commissions confondues, qui se déroulera 

le 18 mai prochain, à 15 heures, à l’issue de la commission permanente, de 

façon à ce que tous les conseillers départementaux puissent échanger avec la 

DREAL sur l’ensemble des scenarii soumis au débat public. Vous pourrez ainsi 

vous construire votre propre avis sur l’avenir de l’A31. 

 

Enfin, il nous faut aussi mettre pleinement à profit notre situation 

géographique ; il faut agir pleinement sur l’aspect européen de notre région.  

 

Les Lorrains doivent accélérer la cadence en matière de coopération 

transfrontalière. Au-delà des échanges que nous avons noués activement, ces 

derniers mois, avec nos voisins belges, luxembourgeois, sarrois et rhénans, le 

Président de la Région, Jean-Pierre MASSERET, m’a confié la responsabilité 

de conduire l’élaboration d’une stratégie Allemagne de la Lorraine, notamment 

en réponse à la stratégie France de la Sarre, adopté il y a bientôt deux ans. 

Cette responsabilité, que j’ai souhaité partager avec mon collègue Patrick 

WEITEN, Président de la Moselle, va entrer dans une étape cruciale : celle de 

la rédaction des engagements permettant de donner à la Lorraine, et, au-delà, à 

notre future grande région, un nouvel outil pour son développement et son 

avenir, sur la base des réflexions des groupes de travail que nous avons mis en 

place, et qui rendront leur copie dans quelques jours. Les délais sont courts, car 

il s’agit de rédiger ces engagements pour le mois de juin, avec en ligne de mire 

les 5 et 6 juillet prochains, dates durant lesquelles se tiendra le 6
ème

 sommet 

franco-allemand à Metz. Ce sommet est une opportunité historique pour la 

Lorraine de graver dans les relations franco-allemandes des engagements 

réciproques propres à notre région. Nous devons tout mettre en œuvre pour 

faire de ce grand rendez-vous une chance pour la Lorraine et la Meurthe-et-

Moselle. C’est pourquoi j’ai souhaité que Monique POPLINEAU 

m’accompagne dans ce dossier important, en tant que déléguée à mes côtés, et 

m’épaule ainsi dans ce travail de coordination. Je la remercie pour son travail. 

 

Mes cher-es collègues, je veux ici vous redire l’importance de définir un projet 

et une stratégie pour l’avenir de la Meurthe-et-Moselle, qui, tout en répondant 

aux questions qui se posent à notre département, participent à construire une 

grande région forte pour les territoires qui la composent, et forte dans la 
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Grande Région européenne dont elle fait partie. Je sais aussi, sur ce lourd 

dossier, pouvoir compter sur l’engagement et l’expérience de Christian ARIES, 

tant dans le dialogue que dans la négociation, notamment sur les financements 

européens avec nos partenaires de la Grande Région. 

 

Les trois chantiers ouverts en 2014, ceux de la coopération avec les 

départements lorrains et de la nouvelle grande région, ceux de l’engagement 

européen, et notamment de la construction de la stratégie Allemagne, ceux 

d’une meilleure coordination et mutualisation, au sein du département, avec les 

collectivités locales, notamment autour du soutien à la fonction métropolitaine 

de Nancy, répondent à cette volonté de donner une visibilité forte et 

incontestable à la place de la Lorraine, et en Lorraine, de la Meurthe-et-

Moselle, pour prendre rang et peser dans les débats à venir. 

 

Construire ce chemin, c’est, à n’en pas douter, inventer dès aujourd’hui les 

outils, les projets, et une culture de la coopération avec tous nos voisins. 

 

Je ne peux terminer cette partie consacrée aux chantiers ouverts sans évoquer 

celui qui nous mobilise depuis plus d’une décennie, à savoir le financement des 

trois allocations individuelles de solidarité. Une première étape a été franchie, 

vous le savez, grâce à l’engagement décisif de Michel DINET, lors des accords 

de Matignon de 2013. Ceux-ci ont été prorogés par le gouvernement, et nous 

permettent de bénéficier d’une compensation partielle supplémentaire pour le 

financement du revenu de solidarité active. Les élections étant désormais 

passées, et, dans quelques jours, le nouvel exécutif de l’assemblée des 

départements de France étant élu à Paris, par les Présidents de Conseils 

Départementaux, j’ai bon espoir que les discussions entre l’ADF et le 

gouvernement reprennent sur le volet spécifique du RSA. Je vous tiendrai bien 

évidemment informés de l’avancée de ces discussions, qui auront un impact sur 

la construction de notre prochain budget, tout en réaffirmant à chacune et 

chacun d’entre vous l’impérieuse nécessité qu’une solution durable au 

financement du RSA soit enfin trouvée, car il en va de notre propre capacité à 

construire nos budgets 2016, 2017, 2018, et au-delà, de notre propre capacité à 

maintenir notre bon niveau d’investissement, de notre propre capacité à 

conduire des politiques publiques sur la base des choix que nous faisons ici, et 

non pas uniquement sur la base des décisions qui sont prises ailleurs. Nous 

sommes une collectivité de plein exercice, issue du suffrage universel ; nous 

avons donc la responsabilité de construire et de conduire des politiques 

publiques. Nous ne sommes pas un guichet chargé d’exécuter des dépenses 

décidées ailleurs. Le dossier du RSA, s’il est aussi emblématique, c’est parce 

qu’il concerne la vie quotidienne de personnes qui sont en situation de grande 

précarité, et qui veulent un accès à l’emploi, mais encore parce que, derrière ce 

dossier, il en va de la souveraineté et du respect du suffrage universel. Les élus 

départementaux ne sont pas là pour exécuter les dépenses décidées par l’Etat. 

Respecter l’esprit de la décentralisation, c’est aujourd’hui trouver une solution 

de financement national, pour pouvoir donner à nos budgets ce qu’ils doivent 

respecter, c’est-à-dire le vote des électeurs, et la possibilité, pour les élus qui 

ont été choisis par eux, d’engager des dépenses en fonction des orientations 

majoritaires dans chacune des assemblées. C’est donc bien autour de cette 
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question essentielle, pour des raisons de solidarité et de démocratie, que le 

combat sur le RSA doit non seulement se poursuivre, mais encore se renforcer 

dans les mois et les années qui viennent. 

 

Nous le savons bien, il ne peut y avoir d’action publique de qualité sans 

l’implication de ses agents, comme il ne peut y avoir de service public de 

qualité sans solidarité entre l’action politique et l’administration chargée de la 

mettre en œuvre. 

 

Cela passe notamment par le maintien d’un climat social serein et respectueux. 

 

Nous en avons particulièrement besoin pour répondre ensemble à la demande 

sociale qui s’accroît, et aux formidables enjeux sociétaux qui se posent à nous, 

dans un contexte où les évolutions d’organisation au plan national suscitent des 

questions, voire des incertitudes, et mêmes des craintes pour certains agents. 

 

J’ai demandé à Michèle PILOT, Vice-Présidente déléguée aux ressources 

humaines, d’engager, sans attendre, le dialogue avec les partenaires sociaux, en 

vue d’une négociation globale dans le cadre de l’action des services 

départementaux et des agents. D’ici au mois de juillet, je recevrai avec elle 

l’ensemble des organisations syndicales représentatives du personnel, élues le 6 

décembre dernier dans le cadre des élections professionnelles ; j’ai rencontré 

les organisations syndicales avec Michèle PILOT, afin de leur demander de 

nous indiquer dans les meilleurs délais quels sont les sujets de négociation 

qu’elles souhaitent aborder avec la collectivité, pour qu’au lieu d’une 

discussion morceau par morceau, nous puissions aborder globalement les 

enjeux qui ont trait à la situation des agents du service public départemental, et, 

pourquoi pas, aboutir d’ici à l’été à un accord social global au sein du Conseil 

Départemental. Le dernier accord-cadre global que nous avons adopté est celui 

de 1999. 

 

Nous abordons cette étape nécessaire de négociations avec confiance. Je 

mesure, ayant été durant onze années membre de cette assemblée, et ayant 

présidé l’année dernière le Conseil Général, ayant dialogué régulièrement avec 

le personnel, que ce soit dans le cadre de la tournée des services, ou avec les 

syndicats représentatifs du personnel – je mesure les attentes, parfois la colère, 

parfois l’agacement, et souvent l’enthousiasme, des agents du service public. 

La sérénité n’est pas pour moi une façon de mettre un couvercle sur la cocotte-

minute, mais de trouver les moyens d’un dialogue constructif.  Je mesure que 

le chantier est vaste ; j’ai confiance en la capacité de dialogue de Michèle 

PILOT, en notre capacité d’action, et j’ai confiance en le sens des 

responsabilités des agents. Le dialogue social ne relève pas dans notre esprit du 

passage obligé auxquel il faut se soumettre. Au contraire, nous l’abordons 

comme un puissant levier de progrès et de réussite de l’action publique 

départementale. 

 

Au moment où beaucoup de nos concitoyens ont exprimé leurs doutes à l’égard 

de l’efficacité de l’action publique, c’est ensemble, dans le respect et la 

complémentarité de nos rôles, que nous construirons les conditions propices à 

l’exercice des fonctions des 3.400 agents départementaux. 
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Pour conclure, mes cher-es collègues, et avant de passer aux questions 

d’actualité, je vous rappelle l’organisation de notre session. 

 

A l’issue des questions d’actualité, je présenterai le rapport numéro 1, qui doit 

nous permettre d’installer les 6 commissions intérieures, afin qu’elles puissent 

se réunir et examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour de notre réunion. Je 

vous rappelle l’engagement que j’ai pris, en proposant à nos collègues de 

l’union de la Droite et du Centre de présider la commission des Finances de 

l’Assemblée Départementale, qui, là aussi, doit permettre d’installer des 

relations entre nous propices, au-delà de la confrontation, à un travail 

constructif.  

 

Les commissions, celles qui sont concernées par l’ordre du jour, c’est-à-dire les 

commissions Agriculture et Environnement, et Finances, se réuniront mardi 28 

avril à partir de 9 heures 30. 

 

Notre réunion reprendra en séance publique mercredi 29 avril à 9 heures, 

jusqu’à épuisement de l’ordre du jour. 

 

Je passe immédiatement aux questions d’actualité ; les micros n’étant pas 

encore rétablis dans leur fonction d’origine, je vous propose de vous 

manifester, comme le 2 avril, en levant la main. Rose-Marie FALQUE, qui 

avait posé une question dans le cadre des ACT, m’a indiqué tout à l’heure 

vouloir retirer sa question ; nous aurons l’occasion d’évoquer brièvement ce 

dossier, en répondant notamment à la question posée par Michel MARCHAL. 

Je cède la parole à Sophie MAYEUX, pour une question relative au plan 

Collèges nouvelles générations. 

 

Mme Sophie MAYEUX. – Monsieur le Président, mes chers collègues, notre 

Assemblée Départementale étant totalement reconfigurée depuis les dernières 

élections de mars 2015, il nous paraît indispensable de faire rapidement un 

point sur l’un des dossiers majeurs de la mandature à venir, à savoir le plan 

Collègues nouvelles générations 2012-2018. Onze collèges doivent être 

construits ou refais à neuf, sept restructurations étant déjà engagées. Sans 

remettre en question le plan, nous souhaiterions savoir si vous envisagez, avec 

les nouveaux élus que majoritairement nous sommes, une concertation visant à 

revisiter et redéfinir les priorités des travaux à engager sur nos territoires. 

Pouvez-vous nous préciser, sur des cas particuliers, ce qu’il en est des collèges 

Claude le Lorrain, ou Louis Armand, futur ARTEM à Nancy, de La Fontaine à 

Laxou, Nickles à Domartemont, ou encore dans ceux de l’Est Lunévillois ? En 

termes de budget, pour mémoire, 270 millions d’investissement ont été 

annoncés à compter de 2012, à engager sur les 6 années à venir. A priori, à mi-

parcours de cet ambitieux programme, nous arrivons à 40% d’engagement au 

BP 2015, soit 53 millions d’euros, dont 29 inscrits en 2015, 15,5 dépensés en 

2014, et 8,5 dépensés en 2013. En théorie, d’ici 2018, nous aurons donc à 

engager un peu plus de 72 millions par an ; sous  quelle forme ? Des 

économies, des impôts, ou des emprunts supplémentaires ? Depuis le 

lancement de ce programme, il a par ailleurs été décidé de répondre à un 

nouvel enjeu de transition écologique, et à ses exigences en matière de 
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performances énergétiques. Les surcoûts des nouveaux critères retenus seront-

ils réglés par une enveloppe supplémentaire, ou devront-ils être contenus dans 

l’enveloppe initiale des 270 millions d’euros ? A défaut de bénéficier de ces 

nouveaux critères, certains collèges, de type Montaigu à Heillecourt, peuvent-

ils espérer une amélioration de leur isolation ? 27 des 69 collèges publics du 

département sont actuellement accessibles aux personnes en situation de 

handicap ; le chiffrage des 42 restants à rendre accessibles est-il fait ? A 

combien s’élève-t-il ? Est-il intégré au budget du plan Collèges nouvelles 

générations, et sinon, à quelle échéance s’effectueront ces travaux ? Enfin, en 

soutien à l’économie départementale, dont nul n’ignore les difficultés, une 

charte a été signée avec la fédération du bâtiment et des travaux publics, visant 

à profiter aux PME locales, dans le respect du Code des Marchés Publics. A 

l’appui de ces travaux, des jurys de concours et de la commission d’appel 

d’offres, à quelle hauteur se situe actuellement l’impact des investissements 

engagés par le plan Collèges nouvelles générations pour nos entreprises 

meurthe-et-mosellanes ? C’est une question à beaucoup de tiroirs, mais qui 

dresse l’ensemble des problématiques que nous avons devant nous, sur un 

certain nombre de chantiers. Merci. 

 

M. Mathieu KLEIN. – Merci ; je vais demander à Antony CAPS, Vice-

Président en charge de l’Education, d’ouvrir les différents tiroirs, et de 

répondre à votre question. 

 

M. Antony CAPS. – Je vais tenter de le faire. Monsieur le Président, mes 

chers collègues, chère Sophie MAYEUX, je voudrais tout d’abord souligner le 

caractère positif de la question qui est posée, qui montre tout l’intérêt que porte 

l’opposition au plan Collèges nouvelles générations, et je voudrais également 

m’en féliciter. En réalisant cette question, je pense que l’on pourrait même 

considérer une validation de principe du plan Collèges, une validation qui 

constitue, en tout cas pour moi, la première marche indispensable à la 

coopération, dans le respect des positions de chacun, pour amplifier le plan 

Collèges, et le défi éducatif dont il est porteur. Les interrogations nombreuses 

et détaillées montrent toute l’expertise que vous portez à ce dossier, et les 

attendues, qui vont nous permettre, je l’espère, d’approfondir dans les semaines 

à venir le dossier du plan Collèges nouvelles générations. Je voudrais 

également, pour information, que chaque année, en décembre, un point d’étape 

détaillé sur le plan est présenté, débattu et adopté. Le rapport adopté en 

décembre reste, quant à lui, pleinement d’actualité ; il n’y a pas de redéfinition 

des priorités de travaux, mais la poursuite d’un chantier d’une ampleur et d’une 

ambition inégalées, valable sur l’ensemble du territoire départemental, et pour 

lequel je salue également encore toute l’implication et le travail des services. Je 

crois d’ailleurs que, sur ma proposition, le Président a demandé à faire 

distribuer à chaque élu le rapport adopté en décembre dernier. Par ailleurs, 

comme le Président l’a souligné le 2 avril dernier, et vient de le rappeler à 

l’instant, des réunions ouvertes à tous les conseillers départementaux, 

notamment les nouveaux, seront organisées afin de s’approprier les politiques 

publiques, et entendre toutes les propositions. Dans cette perspective, 

j’organiserai d’ailleurs rapidement une réunion qui communiquera l’ensemble 

des détails du plan Collèges nouvelles générations. Avant de répondre aux 

différentes interrogations portées, aux différents tiroirs portant sur les 
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évolutions survenues depuis décembre, je voudrais néanmoins poser deux 

préalables. Le premier, c’est que la majorité départementale a été élue sur un 

projet, dans lequel et pour lequel le plan Collèges nouvelles générations, et plus 

globalement la question éducative, la question de la jeunesse, figurait comme 

priorité, et en constituait le cœur et le sens. Nous avons une vraie 

responsabilité, c’est de tenir nos engagements pris devant les Meurthe-et-

Mosellans, et validés par eux. Le second vous indique que l’assemblée 

départementale a une approche globale de l’éducation, de l’éducation de tous 

les enfants meurthe-et-mosellans, pour que chacun, quel que soit son lieu 

d’habitation, ait les mêmes chances de réussir. Nous ne sommes pas ici dans la 

défense de tel ou tel collège, mais bien dans le département tout entier. Ce qui 

nous intéresse aujourd’hui, c’est bien la Meurthe-et-Moselle et ses habitants, 

ses territoires. Pour répondre plus techniquement aux évolutions portées depuis 

décembre, je vais évoquer les sujets du collège Louis Armand et Monplaisir, 

dont vous nous avez fait état dans la question, qui sont deux opérations liées à 

la construction d’un collège neuf sur ARTEM. Ces deux établissements seront 

libérés et valorisés après la livraison du collège neuf, a priori en 2020. 

Monplaisir sera par ailleurs mobilisé pour permettre le transfert des élèves de 

Vandoeuvre aux Haut-de-Penoy, pour deux années scolaires, de septembre 

2015 à juin 2017. Une démarche de concertation étroite avec la ville de Nancy, 

le syndicat intercommunal scolaire, la CUGNE, est engagée et en cours, suite 

aux différents échanges et courriers réciproques en février et mars derniers. 

L’objectif partagé est bien de parvenir ici à trouver un accord sur le volet 

foncier, à échéance de juin prochain. C’est toute l’assemblée départementale 

qui, bien entendu, sera amenée à se prononcer sur le nouveau dispositif 

élaboré. Quant aux collèges La Fontaine et Claude Le Lorrain, ces deux 

opérations sont liées à la construction d’un collège neuf sur le Plateau de Haye, 

dont le choix de la localisation va être repris dans le cadre de la démarche 

Henri 2 qui est en cours. Nous espérons recevoir très prochainement des 

propositions qui soient compatibles avec la perspective de trouver un lieu qui 

soit, lui, totalement approprié, en fonction de la carte des collèges, et en respect 

des principes fondateurs du plan Collèges voté en 2012. En ce qui concerne 

Domartemont, le collège est inscrit à la programmation pour 2017, année qui 

verra le lancement du programme. Pour le Lunévillois, le Président a 

récemment abordé la question de l’Est Lunévillois avec les élus, tous élus de 

l’opposition ; vous connaissez bien évidemment les problématiques sur ce 

territoire. Tout le monde s’accorde à considérer que la situation de statu quo est 

une situation insatisfaisante, tant sur le plan éducatif que budgétaire. La seule 

solution pour sortir de cette situation est un accord à trouver enfin entre les 

acteurs locaux ; le Président a appelé les élus du Lunévillois à s’emparer de 

cette question, et a dit toute l’attention qu’il portera à leurs propositions, dans 

un esprit ouvert et constructif. Sur les aspects financiers que vous évoquiez, le 

principe affirmé depuis le début est bien d’avoir engagé toutes les opérations à 

échéance, au plus tard, de 2018. C’est un objectif qui reste principal. Bien 

entendu, compte tenu des délais propres à chaque opération, que ce soit dans la 

désignation des maîtres d’œuvre, les études, l’appel d’offres pour les travaux, 

le solde des marchés, nous savons bien que l’exécution financière complète 

durera jusqu’en 2021-2022. Comme cela a été annoncé dès le lancement du 

projet, le plan Collèges constitue la priorité de la collectivité, et les années 
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2016, 2017 et 2018 correspondent à des années de forte mobilisation des 

capacités d’investissement de la collectivité, avec des annuités qui avoisineront 

les 40 à 50 millions d’euros par an, puisque nous arriverons à des périodes de 

cumul des phases de travaux d’un bon nombre de projets enclenchés. Vous 

évoquez ensuite la question de la transition énergétique ; comme cela avait été 

précisé dans le projet du plan Collèges dès juin 2012, l’enjeu de la transition 

énergétique est pris en compte et développé dans chacun des projets, en 

intégrant une démarche de performances énergétiques : aujourd’hui, l’exigence 

RT 2012 pour le neuf, et des critères de BBC pour la réhabilitation, des critères 

de performances environnementale, avec une vraie démarche de haute qualité. 

Deux projets à vocation d’exemplarité sont en cours : le collège Louis Marin, 

de Custines, qui sera à haute qualité environnementale, et, à Nancy, la mise en 

œuvre du collège Jean Lamour, dont les travaux débutent cet été. Pour tous les 

autres programmes, il est également demandé aux maîtres d’œuvre d’aller au-

delà de l’aspect réglementaire que je viens d’évoquer, et d’étudier toutes les 

conditions de réalisation de type passif. Par exemple, comme à Villers-lès-

Nancy, au collège Chepfer, qui pourrait atteindre cet objectif, du fait de sa 

configuration, avec la forte compacité de l’existant. Vous posez la question du 

collège Montaigu ; celui-ci avait été évoqué et étudié avant la RT 2005, et n’a 

donc pas été conçu selon les exigences actuelles de compacité et de 

performances. Ceci n’est pas prévu, au titre des travaux du plan Collèges, hors 

maintenance courante. Enfin, comme le Président l’a annoncé lors des 

discussions sur les différentes orientations budgétaires pour 2015, le plan 

Collèges nouvelles générations se traduira par une dimension d’exigences 

énergétiques renforcées à chaque fois que ceci sera possible, l’ensemble des 

nouveaux établissements adoptant la norme de « bâtiments à énergie positive ». 

Des analyses sont en cours, afin de déterminer les éléments de coûts 

d’investissement supplémentaires, qui seront bien entendu intégrés aux choix à 

mener dans le cadre de la construction du plan pluriannuel d’investissement de 

la collectivité. Pour ouvrir le tiroir de l’accessibilité, je voudrais rappeler que le 

département compte actuellement 28 collèges accessibles, sur les 69, avec le 

collège Farenc de Dombasles, qui a été réalisé récemment. Comme vous le 

savez, la loi du 11 février 2005, dite « loi Handicap », place au cœur de son 

dispositif l’accessibilité des transports et du patrimoine bâti à toutes les 

personnes en situation de handicap. Cette loi avait fixé au 1
er

 janvier 2015 le 

délai de réalisation des travaux, pour tous les établissements recevant du 

public, et ce quel que soit le type de handicap. Le plan Collèges a bien entendu 

prévu, et cela a été intégré dans l’enveloppe des 270 millions d’euros, de 

rendre accessible l’ensemble des établissements - plus globalement, de rendre 

accessible l’ensemble des établissements recevant du public du département. 

Un dossier d’Agendas d’accessibilité programmée sera donc déposé en 

septembre, avec un engagement de programmation pour la mise en 

accessibilité de l’ensemble des collèges qu’il reste, dans une programmation 

qui concernera, comme je viens de l’évoquer, l’ensemble des collèges et des 

lieux recevant du public dans le département. Pour terminer, sur le soutien à 

l’économie départementale, je voudrais simplement vous rappeler qu’à ce 

stade, les marchés de travaux attribués, en ce qui concerne le plan Collèges, 

portent sur les collèges de Custines, de Blainville, les trois los préparatoires 

pour le collège de Réhon, et le collège de Cirey-sur-Vezouze. C’est un volume 

financier total de 13.229.000 euros qui a été mobilisé, et il s’avère que 
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9.753.000 euros TTC reviennent à des entreprises meurthe-et-mosellanes, soit 

73,7% des marchés attribués. En nombre de marchés, cela correspond à 38 

marchés, sur les 53 qui ont été notifiés. Cela confirme bien l’objectif de tout 

mettre en œuvre, bien entendu, dans le respect des règles de la commande 

publique, pour permettre aux entreprises locales du BTP de s’inscrire 

pleinement dans les opportunités de carnet de commandes que permet le plan 

Collèges nouvelles générations. J’en profite aussi pour rappeler le souhait du 

Président, que, dans le cadre de la construction du contrat de plan Etat-régions, 

le Conseil Régional puisse soutenir, au travers des enjeux de performances 

énergétiques, des initiatives de soutien à la création de véritables filières 

économiques d’avenir. Il est important que la mobilisation de toutes les 

collectivités sur ce sujet puisse converger autour de cet objectif majeur, qui est 

aussi une clé qui contribue à sortir de la crise économique que nous 

connaissance, et ainsi en sortir, comme vous l’évoquez, les entreprises du 

bâtiment qui souffrent. Voilà l’ensemble des éléments qui répondent aux tiroirs 

que vous avez ouverts, Madame. 

 

M. Mathieu KLEIN. – Merci, Antony CAPS ; je cède la parole à Madame 

LALANCE. 

 

Mme Corinne LALANCE. – Monsieur le Président, chers collègues, sur notre 

territoire du Nord-Toulois, nous avons l’avantage de bénéficier d’un site 

exceptionnel, celui de la Petite Suisse, dont notre assemblée a mesuré l’intérêt 

en acceptant le legs de Monsieur Jean HUSSON, apiculteur à Rogéville : en 

l’espèce, le Moulin de Villevaux, avec ses terrains, des forêts, et une soulte de 

plus de 400.000 euros. Ce site est désormais à l’abandon ; l’entretien n’est pas 

assuré, et la sécurité non plus, et l’ensemble des habitants du secteur se 

désespèrent de voir un projet aboutir après tant d’années. Suite aux réunions 

publiques suscitées par les habitants et les élus du secteur, le maire de 

Rogéville a rédigé un mémoire, afin de relancer la dynamique autour de ce 

moulin, en faisant un projet de développement local à l’échelle de la Vallée de 

l’Esch, en confirmant le choix d’une occupation humaine, avec une activité 

pérenne et économique viable, en assemblant et en mettant en synergie 

différents projets, et en animant la construction d’un projet partagé, en 

définissant un chef de file, un chef de projet dans le cadre des fonds récoltés au 

titre de l’ancienne TDENS, incluse désormais dans la taxe d’aménagement, et 

enfin, en association la population dans une démarche participative. Monsieur 

le Président, il faut enfin agir, en établissant avant la fin juin un calendrier à cet 

effet. Nous souhaitons, Jean LOCTIN et moi-même, être associés à ce projet. 

Pourriez-vous m’indiquer votre décision, pour en informer l’ensemble des 

habitants de la Petite Suisse, dont l’attente a trop duré ? Merci. 

 

M. Mathieu KLEIN. – Merci ; je cède la parole à Audrey NORMAND, Vice-

Présidente en charge du dossier. 

 

Mme Audrey NORMAND. – Monsieur le Président, mes chers collègues, 

Madame LALANCE, le Moulin de Villevaux est effectivement un site 

exceptionnel, dont les atouts sont variés, tout comme les contraintes. Il est 

classé en espace naturel sensible ; une partie est exploitée par un agriculteur. 

Le Moulin en lui-même est un patrimoine important, qu’il faut protéger du 
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vandalisme, et nous nous y attachons. Il se trouve que j’ai effectué mon 

premier déplacement en tant que Vice-Présidente à l’Environnement sur ce site 

emblématique, le 15 avril dernier. J’ai pu mesurer à la fois l’attachement des 

habitants pour ce site, et ses besoins. J’ai pu mesurer les efforts des uns et des 

autres pour préserver ce lieu. Je ne peux pas vous laisser dire que le site est 

abandonnée : ce serait méprisant à la fois envers les porteurs de projets, qui ont 

étudié les différentes possibilités pour ce site, et notamment la Fédération de 

Pêche, et pour nos services, qui assurent l’animation et l’entretien du 

patrimoine. En effet, et même si nous pouvons convenir que cela n’a pas été 

suffisant, et surtout pas suffisamment communiqué aux habitants, le 

département a mené depuis 2008 différentes démarches pour valoriser ce site. 

Je voudrais donc rappeler que 8 projets ont été étudiés entre 2011 et 2013, dont 

celui de la Fédération départementale de Pêche, qui n’a finalement pas pu 

aboutir pour diverses raisons, notamment financières ; qu’au titre des espaces 

naturels sensibles, une soixante d’animations d’éducation à l’environnement 

sont organisées tous les ans, en direction des scolaires comme du grand public ; 

que de nombreuses interventions ont été faites, pour limiter la dégradation du 

patrimoine, essentiellement due au vandalisme. Douze interventions lourdes 

ont notamment été faites, pour près de 30.000 euros, sans compter les multiples 

interventions mineures. Les derniers travaux datent d’ailleurs de mars, alors la 

mise hors d’eau de la charpente du bâtiment qui jouxte la grange, et le 

déplacement de la barrière d’accès au site, afin de renforcer la signalisation et 

limiter la circulation. Des travaux de rénovation hydraulique sont prévus 

prochainement, ainsi que le remplacement de la passerelle, pour la mettre aux 

normes, et permettre l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. Cela dit, 

et nous en convenons, c’est uniquement une présence humaine sur le site qui 

pourra garantir sa valorisation et sa sécurisation. Lors de ma visite sur place, 

j’ai rencontré quatre des maires des communes voisines, et les propositions de 

Didier PIERROT, le maire de Rogéville que vous évoquez, ont d’ailleurs 

alimenté nos échanges. Oui, il faut reprendre la concertation qui avait été 

initiée suite au legs de Monsieur HUSSON, avec les acteurs locaux et avec les 

habitants. Oui, il faut maintenant que les communes et la communauté de 

communes s’impliquent dans ce site, qui est structurant pour le territoire. Oui, 

nous devons reprendre la recherche d’un projet d’occupation qui soit pérenne 

pour ce site, puisque les huit projets étudiés jusqu’à présent n’ont pas apporté 

de garanties à la hauteur des enjeux. Pour faire suite à cela, le Président a 

accepté ma proposition d’organiser très rapidement, avec Catherine 

BOURSIER, déléguée territoriale au Val-de-Lorraine, une réunion de travail, 

qui réunira les acteurs concernés par ce site, et les potentiels porteurs de 

projets, afin de relancer la concertation locale. Il est entendu qu’un véritable 

projet de développement de ce site ne peut se faire que de manière partenariale, 

et avec tous les acteurs concernés, que ce soient les communes, les 

communautés de communes, les porteurs de projets potentiels, et toutes les 

personnes, ressources de ce territoire. Madame LALANCE, et vous 

transmettrez à Monsieur LOCTIN, vous serez évidemment associés à cela. Les 

habitants seront également tenus régulièrement informés de l’avancée de nos 

travaux. Le site du Moulin de Villevaux, exceptionnel par sa situation, par ses 

atouts et par ses contraintes, demande de notre part une attention particulière. 

Nous le devons à la fois aux habitants de ce secteur, et à la mémoire de son 

donateur, Monsieur HUSSON. Je vous remercie.  
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M. Mathieu KLEIN. – Merci, Madame NORMAND ; la parole à Michel 

MARCHAL. 

 

M. Michel MARCHAL. – Monsieur le Président, mes chers collègues, cela 

n’est pas un scoop, mais la situation de notre pays ne fait qu’empirer. Le 

Président de la République, que vous soutenez, avait promis le recul du 

chômage en 2013 ; nous connaissons la suite. Les Français n’ont plus 

confiance ; cette incapacité à obtenir des résultats conduit le gouvernement 

socialiste à perdre, au niveau national, toutes les élections, mais, plus grave 

encore, le vote extrême s’installe durablement dans notre pays. Monsieur le 

Président, nous ne pouvons rester inopérants, et attendre des jours meilleurs. Il 

serait trop tard. Le sursaut républicain au moment des élections ne suffit pas ; 

les actes deviennent urgents. La politique économique conduite ces dernières 

années par notre département n’a fait qu’aggraver la situation. En réduisant 

l’investissement des communes, en faisant de l’année 2015 une année blanche, 

vous allez à l’encontre de cette logique d’investissement indispensable au 

redressement économique de notre pays. Et pourtant, l’investissement 

communal participe largement à cette dynamique de développement. Face à la 

crise, les communes ont besoin de lisibilité ; il est urgent de définir avec clarté 

les aides que vous souhaitez leur apporter. Monsieur le Président, pouvez-vous 

nous préciser les mesures de soutien que vous souhaitez prendre à l’égard des 

communes pour 2015 et les années à venir ? Je vous remercie. 

 

M. Mathieu KLEIN. – Merci, Monsieur MARCHAL ; c’était une question 

pour taper sur le gouvernement, ou pour vous intéresser à l’aide aux communes 

du département ? Il m’a semblé que vous hésitiez entre les deux variantes 

possibles. En tout cas, je vais demander à la première Vice-Présidente de bien 

vouloir vous répondre, pour vous permettre peut-être, puisque la campagne 

électorale est terminée, et que le discours dont vous venez de nous gratifier a 

déjà été celui que vous avez tenu avec succès pendant plusieurs semaines, 

d’ajuster maintenant votre propos à la réalité de l’action publique 

départementale. 

 

Mme Valérie BEAUSERT-LEICK. – Monsieur le Président, mes chers 

collègues, Monsieur MARCHAL, je rappellerai tout d’abord que notre majorité 

a toujours fait le choix d’un appui aux territoires fort et volontaire. Je 

rappellerai que ce n’est pas une compétence obligatoire. Cet effort est constant, 

malgré les contraintes budgétaires ; il est partenarial, à travers un contrat 

négocié sur plusieurs années. L’évolution 2014 du dispositif départemental, 

menée avec l’ensemble des parties prenantes, c’est-à-dire les porteurs de 

projets publics et privés, les partenaires et agents du département, fera l’objet 

d’une présentation à la commission Aménagement. Ce dispositif, cette 

évaluation a révélé une satisfaction de ces différents acteurs, quant à la manière 

dont nous avons porté et mis en œuvre cette ambition politique, avec, bien 

entendu, des préconisations sur des pistes d’amélioration, et le renforcement, 

que nous aurons à prendre en compte, dans la définition du prochain contrat 

territoire solidaire. Le Président Mathieu KLEIN s’est engagé, avec notre 

majorité, à mettre en place le contrat territoire solidaire, afin de poursuivre le 

contrat de confiance avec les différents acteurs, qui font la vitalité et le 

développement de nos territoires, au premier rang desquels les communes. Les 
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Meurthe-et-Mosellans ont acté cette proposition à travers leur vote. Cette 

parole sera tenue. Vous parlez d’année blanche ; pourtant, vous étiez bien 

présent lors du vote du budget prévisionnel 2015, en décembre, quand le 

Président Mathieu KLEIN a détaillé les mesures budgétaires prises pour 

l’année 2015 en direction des communes et des acteurs des territoires. Votre 

collègue, Bernard MULLER, avait d’ailleurs jugé cela insuffisant, bien 

entendu, mais n’avait absolument pas convenu qu’il s’agissait d’une année 

blanche. A titre d’information, et en guise de réponse, je vais vous redonner 

quelques chiffres. Nous avons inscrit au budget prévisionnel 2015 25,2 

millions d’euros de crédits de paiement pour l’appui aux territoires ; sur ces 

25,2 millions d’euros, 19,9 millions en investissement, concernant précisément 

la dotation de solidarité qui est maintenue pour les communes, comme promis 

en 2013 par Michel DINET, soit 2,3 millions ; nous y avons ajouté une 

dotation de transition exceptionnelle à destination spécifique de 

l’investissement des communes, justement pour faire la jonction avec le futur 

contrat territoire solidaire, soit 2,7 millions d’euros ; enfin, 14,9 millions 

d’euros ont été inscrits pour soutenir les projets des communes, 

intercommunalités et associations, au titre du précédent contrat 2012-2014. 

C’est presque deux fois plus que ce que les territoires auraient pu consommer 

si nous n’avions pas prolongé les délais de dépôt de dossiers ; cette 

prolongation de délais, qui peut paraître une mesure très administrative, a donc 

été décisive pour l’appui aux projets locaux : sept millions de mobilisé en plus 

durant ces neuf mois. Je rajouterai à ces éléments chiffrés 5,3 millions en 

fonctionnement ; ce sont des nouveaux crédits, qui ont été ajoutés pour l’année 

2015, lorsque nous avons prolongé d’un an le contrat territorial de 

développement durable en 2013. A ces 25,2 millions d’euros s’ajoutent les 4,5 

millions de la DAFPRO sur le haut débit, pour continuer à investir dans l’accès 

des communes au haut débit. Monsieur MARCHAL, continuer à parler ainsi 

d’année blanche pour 2015 devant ces chiffres relève, à mon avis, de 

l’absurdité sélective. Parler de désinvestissement du département à l’égard des 

communes relève de la cécité, et je vous rappelle les éléments du discours de 

Monsieur le Président, en inauguration de cette séance du Conseil 

Départemental. Enfin, concernant la définition du nouveau contrat territoire 

solidaire, maintenant que les électeurs nous ont renouvelé leur confiance, nous 

reprenons notre travail, pour en définir précisément le cadre. Plusieurs grandes 

orientations ont déjà été fixées, qui devront être affinées avec les partenaires 

concernés : une visibilité sur les six ans de mandat, une solidarité accrue en 

direction des territoires fragiles, notamment celui du Lunévillois, un soutien 

renforcé aux projets structurant pour le dynamisme de nos territoires, une 

simplification des procédures pour les porteurs de projets. Pour rappel, et en 

conclusion, le Président Mathieu KLEIN m’a demandé, en tant que Vice-

Présidente chargée de la solidarité avec les territoires, de proposer, avec mes 

collègues délégués territoriaux, une feuille de route pour l’élaboration de ce 

nouveau contrat, puis de réunir avant l’été les partenaires concernés, pour 

enrichir ce projet ; nous soumettrons à la session de septembre 2015 le nouveau 

contrat territoire solidaire. 

 

M. Mathieu KLEIN. – Merci, Valérie BEASUERT-LEICK ; je n’ai pas 

d’autre question, donc je pense que nous avons répondu à celles que les 
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conseillers départementaux ont souhaité poser aujourd’hui. Je vous propose 

d’examiner ensemble le rapport numéro 1, qui est celui relatif à la définition 

des commissions de notre Assemblée Départementale. 

 

 

 

RAPPORT N° 1 - NOMBRE ET COMPOSITION DES COMMISSIONS 

INTÉRIEURES DE TRAVAIL ET D'ÉTUDE 

 

M. KLEIN, rapporteur 

Le conseil départemental, 

Vu le Rapport N° 1 soumis à son examen. 

Après en avoir délibéré, 

 

- décide : 

 

de fixer à 6 le nombre de ses commissions intérieures de travail et d'études, 

 

de déterminer leurs compétences respectives et de fixer le nombre de leurs 

membres de la manière suivante : 

 

* COMMISSION « SOLIDARITE» (8 membres)  

 

- Moyens communs du travail social, 

- Développement social, 

- Santé, 

- Enfance, 

- Protection maternelle et infantile, 

- Prévention spécialisée, 

- Personnes âgées, 

- Personnes handicapées, 

- Politique de la ville et développement urbain, 

- Logement. 

 

* COMMISSION « EDUCATION » (7 membres)  

 

- Education, 

- Collèges et vie scolaire, 

- Culture, 

- Sports, 

- Citoyenneté et participation, 

- Education populaire, 

- Coopération décentralisée, 

- Universités, recherche, et vie étudiante, 

- Tourisme. 
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* COMMISSION « AMENAGEMENT» (8 membres) 

 

- Développement territorial, 

- Après-mines, 

- Partenariat avec les communes et intercommunalités, 

- Stratégies d’aménagement du territoire, 

- Aménagement foncier et urbanisme, 

- Infrastructures routières, 

- Hauts débits, 

- Transports scolaires et de voyageurs. 

 

* COMMISSION « DEVELOPPEMENT ET INSERTION » (8 

membres) 

 

- Développement économique, 

- Économie sociale et solidaire, 

- Insertion, 

- Artisanat et commerce. 

 

* COMMISSION « FINANCES ET EUROPE» (7 membres) 

- Ressources humaines, 

- Finances et affaires juridiques, 

- Logistique et bâtiments départementaux, 

- Protocole, 

- Administration générale, 

- Communication, 

- Sécurité incendie, 

- Coopération transfrontalière et interrégionale, site de Belval, 

- Affaires européennes. 

 

* COMMISSION « AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT »  
(7 membres) 

- Agriculture et forêt, 

- Politique générale de l’environnement, 

- assainissement, eau, 

- gestion des inondations, 

- gestion des déchets ménagers et assimilés,- espaces naturels sensibles, 

- itinéraires de randonnée. 

 

 à l'unanimité, de procéder à la désignation des conseillers départementaux au 

sein des commissions intérieures de travail et d'étude.  

 

Une seule candidature ayant déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des 

commissions départementales, les nominations prennent effet immédiatement : 
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* COMMISSION « SOLIDARITE» (8 membres)  
 

M. Pierre BAUMAN Mme Anne LASSUS 

Mme Sylvie CRUNCHANT Mme Corinne MARCHAL-TARNUS 

M. Stéphane HABLOT Mme Agnès MARCHAND 

Mme Catherine KRIER Mme Annie SILVESTRI 
 

* COMMISSION « EDUCATION » (7 membres)  

 

M. Antony CAPS M. Jean-Pierre MINELLA 

Mme Nicole CREUSOT M. Eric PENSALFINI 

Mme Patricia DAGUERRE M. Christopher VARIN 

Mme Sophie MAYEUX  

 

* COMMISSION « AMENAGEMENT» (8 membres) 

 

Mme Valérie BEAUSERT-LEICK Mme Rose-Marie FALQUE 

Mme Catherine BOURSIER M. Alde HARMAND 

M. André CORZANI Mme Rosemary LUPO 

M. Jean-Pierre DESSEIN M. Stéphane PIZELLE 

 

* COMMISSION « DEVELOPPEMENT ET INSERTION » (8 membres) 

 

Mme Sylvie BALON Mme Monique POPLINEAU 

M. Luc BINSINGER Mme Manuela RIBEIRO 

Mme Corinne LALANCE M. Laurent TROGRLIC 

Mme Catherine PAILLARD M. Pascal SCHNEIDER 

 

* COMMISSION « FINANCES ET EUROPE» (7 membres) 

 

- M. Christian ARIES - Monsieur Jean LOCTIN 

- M. Serge DE CARLI - M. Michel MARCHAL 

- M. Gauhthier BRUNNER - Mme Michèle PILOT 

- Mme Sabine LEMAIRE-ASSFELD  

 

* COMMISSION « AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT »  
(7 membres) 

 

Mme Maryse ALTERMATT M. Alain CASONI 

M. Thibault BAZIN M. Frédéric MAGUIN 

Mme Véronique BILLOT Mme Audrey NORMAND 

M. Patrick BLANCHOT  

 

-- oo0oo-- 

 

La séance est supendue à 11 h 00 pour que les commissions intérieures 

procèdent à l'élection de leur président, de leur vice-président et de leur 

secrétaire. 

-- oo0oo--
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Reprise de séance à 11 h 30. 

 

 Prend acte des désignations opéres au sein des commissions :   

 

* COMMISSION « SOLIDARITE» (8 membres)  

 

Président : Mme Sylvie CRUNCHANT 

Vice-Président : Mme Annie SILVESTRI 

Secrétaire : Mme Catherine KRIER 

 
 

* COMMISSION « EDUCATION » (7 membres)  

 

Président : Mme Patricia DAGUERRE 

Vice-Président : M. Jean-Pierre MINELLA 

Secrétaire : M. Antony CAPS 

 

* COMMISSION « AMENAGEMENT» (8 membres) 

 

Président : Mme Rosemary LUPO 

Vice-Président : Mme Catherine BOURSIER 

Secrétaire : M. André CORZANI 

 

* COMMISSION « DEVELOPPEMENT ET INSERTION » (8 membres) 

 

Président : M. Pascal SCHNEIDER 

Vice-Président : M. Laurent TROGRLIC 

Secrétaire : Mme Monique POPLINEAU 

 

* COMMISSION « FINANCES ET EUROPE» (7 membres) 

 

Président : M. Jean LOCTIN 

Vice-Président : M. Chritian ARIES 

Secrétaire : M. Serge DE CARLI 

 

* COMMISSION « AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT »  
(7 membres) 

 

Président : M. Frédéric MAGUIN 

Vice-Président : M. alian CASONI 

Secrétaire : M. Patrick BLANCHOT 
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PROCES-VERBAL 
OFFICIEL 
DES DELIBERATIONS 
 

SESSION DU 27 AVRIL 2015 
 

  
 

SEANCE DU MERCREDI 29 AVRIL 2015 

La séance du MERCREDI 29 AVRIL 2015 est ouverte à 09 H 50, sous la Présidence de 

M. Mathieu KLEIN. 

Tous les Membres de l’Assemblée sont présents, à l'exception de Mme ALTERMATT 

Maryse, MM. BLANCHOT Patrick, HARMAND Alde, LOCTIN Jean et TROGRLIC 

Laurent, qui avaient donné respectivement délégation de vote à M. PIZELLE Stéphane, 

Mmes MAYEUX Sophie, PILOT Michèle, LALANCE Corinne et DAGUERRE Patricia.
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RAPPORT N° 2 - ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE 

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE 

 

M. KLEIN, rapporteur 

Le conseil départemental, 

Vu le Rapport N° 2 soumis à son examen. 

Après en avoir délibéré, 

 

- Adopte, à l'unanimité, son réglement intérieur 

 

oo0oo 

 

REGLEMENT INTERIEUR DU 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE MEURTHE ET MOSELLE 

 

 

TITRE I : DISPOSITIONS DEPARTEMENTALES.  

 

Article 1
er

 : Objet du règlement intérieur.   

 

Le conseil départemental établit son règlement intérieur dans le mois qui suit 

son renouvellement. Le règlement intérieur peut être déféré devant le tribunal 

administratif. (Article L 3121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales 

-CGCT).  

 

Le présent règlement a pour objet de compléter les dispositions législatives et 

réglementaires régissant le fonctionnement des organes du conseil 

départemental. 

 

 

TITRE II : DESIGNATION DES ORGANES DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL ET GESTION DES VACANCES. 

 

Chapitre I : Le président du conseil départemental.  

 

Article 2 : élection du président du conseil départemental. 

 

Le conseil départemental élit son président lors de la réunion de droit qui suit 

chaque renouvellement.  
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Pour cette élection, il est présidé par son doyen d'âge, le plus jeune membre 

faisant fonction de secrétaire. 

 

Le conseil départemental ne peut dans ce cas délibérer que si les deux tiers de 

ses membres sont présents. Si cette condition n'est pas remplie, la réunion se 

tient de plein droit trois jours plus tard. La réunion peut alors avoir lieu sans 

condition de quorum. 

 

Le président est élu à la majorité absolue des membres du conseil 

départemental pour une durée de six ans. Si cette élection n'est pas acquise 

après les deux premiers tours de scrutin, il est procédé à un troisième tour de 

scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative des membres du conseil 

départemental. En cas d'égalité des voix, l'élection est acquise au bénéfice de 

l'âge (Article L 3122-1 du CGCT).  

 

Aucun débat ne peut avoir lieu sous la présidence du doyen d'âge. 

 

Article 3 : vacance du siège du président du conseil départemental.  

 

En cas de vacance du siège de président pour quelque cause que ce soit, les 

fonctions de président sont provisoirement exercées par un vice-président, dans 

l'ordre des nominations et, à défaut, par un conseiller départemental désigné 

par le conseil. Il est procédé au renouvellement de la commission permanente, 

dans le délai d'un mois, selon les modalités prévues à l’article L 3122-5 du 

CGCT. 

 

Toutefois, avant ce renouvellement, sans préjudice de la première phrase du 

troisième alinéa de l’article L221 du code électoral, il est procédé aux élections 

qui peuvent être nécessaires pour compléter le conseil départemental. Si, après 

les élections complémentaires, de nouvelles vacances se produisent, le conseil 

départemental procède néanmoins à l'élection de la commission permanente. 

 

En cas de démission du président et de tous les vice-présidents, le conseil 

départemental est convoqué par le doyen d'âge, soit pour procéder à la 

désignation du conseiller départemental prévu au premier alinéa, soit pour 

procéder au renouvellement de la commission permanente. (Article L 3122-2 

du CGCT)  

 

Chapitre II : La commission permanente.  

 

Article 4 : composition de la commission permanente et élections des vice-

présidents.   

 

Conformément aux articles L 3122-4, 3122-5 et L 3122-7 du CGCT, la 

commission permanente est composée du président, de quatre à quinze vice-

présidents sous réserve que le nombre de ceux-ci ne soit pas supérieur à 30% 

de l’effectif du conseil, et éventuellement d'un ou plusieurs autres membres.
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Aussitôt après l'élection du président et sous sa présidence, le conseil 

départemental fixe le nombre des vice-présidents et des autres membres de la 

commission permanente. 

 

Les membres de la commission permanente autres que le président sont élus au 

scrutin de liste. Chaque conseiller départemental peut présenter une liste de 

candidats, qui doit être composée alternativement d'un candidat de chaque 

sexe. 

Les listes sont déposées auprès du président dans l'heure qui suit la décision du 

conseil départemental relative à la composition de la commission permanente. 

Si, à l'expiration de ce délai, une seule liste a été déposée, les différents sièges 

de la commission permanente sont alors pourvus immédiatement dans l'ordre 

de la liste et il en est donné lecture par le président. 

Dans le cas contraire, le conseil départemental procède d'abord à l'élection de 

la commission permanente, à la représentation proportionnelle à la plus forte 

moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. Les sièges sont attribués aux 

candidats dans l'ordre de présentation sur chaque liste. Si plusieurs listes ont la 

même moyenne pour l'attribution du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui 

a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le 

siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus. 

Si le nombre de candidats figurant sur une liste est inférieur au nombre de 

sièges qui lui reviennent, le ou les sièges non pourvus sont attribués à la ou aux 

plus fortes moyennes suivantes.  

Après la répartition des sièges de la commission permanente, le conseil 

départemental procède à l'élection des vice-présidents au scrutin de liste à la 

majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. Sur chacune des listes, 

l'écart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à 

un. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, 

il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité 

relative. En cas d'égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne 

d'âge la plus élevée sont élus. 

Les membres de la commission permanente autres que le président sont 

nommés pour la même durée que le président. 

 

La commission permanente ainsi constituée demeure en fonction jusqu'à 

l'ouverture de la réunion de droit suivant le prochain renouvellement. 

 

Article 5 : renouvellement de la commission permanente.  

 

En cas de vacance de siège de membre de la commission permanente autre que 

le président, le conseil départemental peut décider de compléter la commission 

permanente. La ou les vacances sont alors pourvues selon la procédure prévue 

aux deuxième et troisième alinéas de l’article  

L 3122-5. A défaut d'accord, sur une liste unique, il est procédé au 

renouvellement intégral des membres de la commission permanente autres que 

le président dans les conditions prévues aux quatrième et avant-dernier alinéa 

du même article L. 3122-5 (article L 3122-6 du CGCT). 
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Toutefois, avant ce renouvellement, il est procédé aux élections qui peuvent 

être nécessaires pour compléter le conseil départemental. Si, après les élections 

complémentaires, de nouvelles vacances se produisent, le conseil 

départemental procède néanmoins à l'élection de la commission permanente. 

 

En cas de vacance de la totalité de la commission permanente, il est procédé à 

l'élection d'une nouvelle commission permanente dans les conditions prévues à 

l’article 4 du présent règlement. 

 

Chapitre III- Le bureau.  

 

Article 6 : composition du bureau. 

 

Le président et les membres de la commission permanente ayant reçu 

délégation en application de l’article L.3221-3 forment le bureau (article L 

3122-8 du CGCT). 

 

 

Chapitre IV : les commissions intérieures de travail et d’études.  

 

Article 7 : objet des commissions intérieures de travail et d’études.  

 

Conformément  à l’article L 3121-22 du CGCT,  pour l'étude des affaires qui 

lui sont soumises et la préparation des décisions qui lui incombent, le conseil 

départemental se divise en six commissions intérieures et en six commissions 

territoriales, ci-après dénommées, commissions entre lesquelles sont distribués 

tous les dossiers suivant la nature de leur objet. 

 

Article 8 : constitution et composition des commissions. 

 

Le nombre de membres et la compétence de chacune de ces commissions sont 

fixés dans les conditions ci-après : 

 

Les commissions intérieures  

 

COMMISSION « SOLIDARITE» (8 membres)  

 

- Moyens communs du travail social, 

- Développement social, 

- Santé, 

- Enfance, 

- Protection maternelle et infantile, 

- Prévention spécialisée, 

- Personnes âgées, 

- Personnes handicapées, 

- Politique de la ville et développement urbain, 

- Logement. 
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COMMISSION « EDUCATION » (7 membres)  

 

- Education, 

- Collèges et vie scolaire, 

- Culture, 

- Sports, 

- Citoyenneté et participation, 

- Education populaire, 

- Coopération décentralisée, 

- Universités, recherche, et vie étudiante, 

- Tourisme. 

 

COMMISSION « AMENAGEMENT» (8 membres) 

 

- Développement territorial, 

- Après-mines, 

- Partenariat avec les communes et intercommunalités, 

- Stratégies d’aménagement du territoire, 

- Aménagement foncier et urbanisme, 

- Infrastructures routières, 

- Hauts débits, 

- Transports scolaires et de voyageurs. 

 

 

COMMISSION « DEVELOPPEMENT ET INSERTION » (8 membres) 

 

- Développement économique, 

- Économie sociale et solidaire, 

- Insertion, 

- Artisanat et commerce. 

 

COMMISSION « FINANCES ET EUROPE» (7 membres) 

- Ressources humaines, 

- Finances et affaires juridiques, 

- Logistique et bâtiments départementaux, 

- Protocole, 

- Administration générale, 

- Communication, 

- Sécurité incendie, 

- Coopération transfrontalière et interrégionale, site de Belval, 

- Affaires européennes. 

 

COMMISSION « AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT » (7 

membres) 

- Agriculture et forêt, 

- Politique générale de l’environnement, 

- assainissement, eau, 

- gestion des inondations, 

- gestion des déchets ménagers et assimilés, 
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- espaces naturels sensibles, 

- itinéraires de randonnée. 

 

Conformément à l’article L 3121-15 du CGCT, ces nominations ont lieu au 

scrutin secret, sauf si le conseil départemental décide à l’unanimité de procéder 

par le vote à main levées ou le scrutin public. 

 

Nul ne peut faire partie de plus d'une des six commissions précitées. 

 

 

Les commissions territoriales 

 

Siègent au sein des commissions territoriales, les conseillers départementaux 

du territoire. Afin de respecter le découpage des périmètres intercommunaux, 

certains conseillers départementaux sont amenés à siéger au sein de plusieurs 

commissions territoriales. 

 

Le président du conseil départemental désigne le président de chaque 

commission territoriale. 

 

COMMISSION TERRITORIALE DE LONGWY 
Cantons de Longwy, Mont-Saint-Martin, Villerupt. 

 

COMMISSION TERRITORIALE DE BRIEY 
Cantons de Jarny, Pays de Briey. 

 

COMMISSION TERRITORIALE DU VAL DE LORRAINE 
Cantons Entre Seille et Meurthe, Pont-à-Mousson, Val de Lorraine Sud. 

 

COMMISSION TERRITORIALE DE TERRES DE LORRAINE 
Cantons Meine au Saintois, Neuves-Maisons, Nord Toulois, Toul. 

 

COMMISSION TERRITORIALE DE NANCY COURONNE 
Cantons du Grand Couronné, Jarville la Malgrange, Laxou, Nancy 1, Nancy 2, 

Nancy 3, Saint-Max, Vandoeuvre-lès-Nancy. 

 

COMMISSION TERRITORIALE DU LUNEVILLOIS 
Cantons de Baccarat, Lunéville 1, Luneville 2. 

 

Article 9 : désignations internes aux commissions intérieures 

 

Les commissions intérieures se réunissent pour la première fois sous la 

présidence de leur doyen d'âge, immédiatement après avoir été nommées. 

 

Elles désignent leur président, éventuellement leur vice-président, leur 

secrétaire. 

 

Les désignations sont faites au sein de chaque commission, soit d'un commun 

accord, soit si un commissaire le demande, au scrutin secret, la majorité 

absolue étant nécessaire aux deux premiers tours. Au troisième tour, la majorité 
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relative suffit et, en cas d'égalité des voix, la désignation est acquise au 

bénéfice de l'âge. 

 

Les commissions sont ainsi constituées jusqu'au prochain renouvellement.  

 

Chapitre V : de la dissolution du conseil départemental et de la démission 

de ses membres. 

 

Article 10 : dissolution du conseil départemental. 

 

Lorsque le fonctionnement du conseil départemental se révèle impossible, le 

Gouvernement peut en prononcer la dissolution par décret motivé pris en 

conseil des Ministres ; il en informe le Parlement dans le délai le plus bref. 

 

La dissolution ne peut jamais être prononcée par voie de mesure générale 

(article L3121-5 du CGCT). 

 

En cas de dissolution du conseil départemental, de démission de tous ses 

membres en exercice ou d'annulation définitive de l'élection de tous ses 

membres, le président est chargé de l'expédition des affaires courantes. Ses 

décisions ne sont exécutoires qu'avec l'accord du représentant de l'Etat dans le 

département. Il est procédé à la réélection du conseil départemental dans un 

délai de deux mois. L'assemblée se réunit de plein droit le second vendredi qui 

suit le premier tour de scrutin. 

 

Le représentant de l'Etat dans le département convoque chaque conseiller 

départemental élu pour la première réunion, dont il fixe l'heure et le lieu. 

(article L 3121-5 et 6 du CGCT). 

 

Article 11 : démission d’un conseiller départemental.  

 

Lorsqu'un conseiller départemental donne sa démission, il l'adresse au 

président du conseil départemental qui en donne immédiatement avis au 

représentant de l’Etat dans le  département. (article L 3121-3 du CGCT). 

 

TITRE III : FONCTIONNEMENT DES ORGANES COLLEGIAUX  

 

Chapitre I : le conseil départemental.  

 

Article 12 : dispositions communes à toutes les séances 

 

Le conseil départemental a son siège à l’hôtel du département, 48, esplanade 

Jacques Baudot à NANCY.  

 

Il règle par ses délibérations les affaires du département (art L 3211-1 du 

CGCT).  
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12-1 : modalités de convocation. 

 

Le conseil départemental se réunit sur l’initiative de son président au moins 

une fois par trimestre, dans un lieu du département choisi par la commission 

permanente. (Article L 3121-9 du CGCT). Sauf exception, ce lieu est le centre 

administratif départemental, 48, esplanade Jacques Baudot à Nancy. 

 

Le conseil départemental est également réuni à la demande : 

- de la commission permanente, 

- ou du tiers des membres du conseil départemental sur un ordre du jour 

déterminé, pour une durée qui ne peut excéder deux jours. Un même conseiller 

départemental ne peut présenter plus d'une demande de réunion par semestre. 

 

En cas de circonstances exceptionnelles, il peut être réuni par décret (article 

L3121-10 du CGCT). 

 

12-2 : délais de convocation. 

 

Douze jours au moins avant la réunion du conseil départemental, le président 

adresse aux conseillers départementaux un rapport, sous quelque forme que ce 

soit, sur chacune des affaires qui doivent leur être soumises. (Article L 3121-

19 CGCT). Les rapports sont mis à disposition des conseillers qui le souhaitent 

par voie électronique sécurisée.  

 

12-3: Organisation des réunions.  

 

Chaque réunion comprend une ou plusieurs séances ; l’organisation et le 

déroulement de ces séances sont fixés par le président.  

 

Les séances du conseil départemental sont publiques. 

 

Sans préjudice des pouvoirs que le président du conseil départemental tient de 

l'article L. 3121-12 du CGCT relatif aux conseils départementaux, ces séances 

peuvent être retransmises par les moyens de communication audiovisuelle 

(article L 3121-11 du CGCT). 

 

12-4 : présence des conseillers départementaux 

 

La présence des conseillers départementaux est constatée par l’apposition de la 

signature de chaque intéressé sur la feuille de présence chaque demi-journée.  

 

12-5: règles de quorum.  

 

Le conseil départemental ne peut délibérer si la majorité absolue de ses 

membres en exercice n'est présente.  

Toutefois, si le conseil départemental ne se réunit pas au jour fixé par la 

convocation, n'étant pas en nombre suffisant pour délibérer, la réunion se 
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tient de plein droit trois jours plus tard et les délibérations sont alors valables 

quel que soit le nombre des présents (article L3121-14 CGCT). 

 

Le quorum est vérifié à l'ouverture ou à la reprise de la séance, ainsi qu'au 

moment de la mise en discussion de chaque point inscrit à l’ordre du jour  

 

Sous réserve de dispositions contraires du CGCT, les délibérations du conseil 

départemental sont prises à la majorité des suffrages exprimés. 

 

12-6 : délégations de vote. 

 

Un conseiller départemental empêché d'assister à une réunion peut donner 

délégation de vote, pour cette réunion, à un autre membre de l'assemblée 

départementale. 

 

Un conseiller départemental ne peut recevoir qu'une seule délégation. (article L 

3121-16 CGCT).  

 

12-7 : Police de l’assemblée. 

 

Le président a seul la police de l'assemblée.  

Il peut faire expulser de l'auditoire et faire arrêter tout individu qui trouble 

l'ordre. En cas de crime ou de délit, il en dresse procès-verbal et le Procureur 

de la République en est immédiatement saisi (article L3121-12 du CGCT). 

 

Aucune personne étrangère au conseil, autre que le représentant de l'Etat et les 

fonctionnaires appelés à donner les renseignements ou accomplissant un 

service autorisé, ne peut, quel qu'en soit le prétexte, s'introduire dans l'enceinte 

où siège le conseil départemental, ni prendre la parole depuis la tribune 

réservée au public.  

 

12-8 : suppléance du président du conseil départemental.  

 

Si le président du conseil départemental est momentanément absent ou 

empêché, la conduite de la séance, l’organisation des débats et la police de 

l’assemblée sont assurées par un des vice-présidents dans l’ordre de leur 

élection ou par le vice-président ayant reçu délégation dans le domaine de 

compétences relatif au rapport présenté en séance.  

Ces modalités d’organisation sont définies par arrêté du président.  

 

Article 13 : déroulement des réunions  

 

13-1 : procès-verbal.  

 

Avant chacune des réunions, le président fait distribuer le procès-verbal de la 

réunion précédente. 
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Si aucune observation n'est présentée lors de l’ouverture de la séance, le 

procès-verbal est réputé adopté. Au cas contraire, il prend l'avis du conseil 

départemental qui décide immédiatement à mains levées. 

 

13-2 : communications. 

 

Le président donne ensuite connaissance à l'assemblée, des communications 

qui la concernent ou tout autre point qu'il juge utile pour les débats au sein de 

l'assemblée. 

 

13-3: ouverture, clôture et suspensions de séances.  

 

Le président ouvre et lève les séances. Il peut décider de suspendre la séance. 

Si une suspension de séance est demandée par au moins cinq membres de 

l'assemblée, elle est de droit. 

 

La durée de cette suspension est fixée par le président. Sauf décision contraire 

de l'assemblée, il ne peut y avoir plus de deux suspensions de séance par demi-

journée. 

 

Le président prononce la clôture des débats après avoir consulté le conseil 

départemental. 

 

13-4 : Organisation et animation des débats  

 

Le président appelle successivement, toutes les affaires figurant à l'ordre du 

jour.  

 

Les demandes relatives à l'ordre du jour, à la priorité et à un rappel au 

règlement, sont mises aux voix avant la question principale. 

 

Le président appelle les rapporteurs des commissions à présenter leur rapport. 

La discussion suit immédiatement, à moins que, sur la demande de cinq de ses 

membres, le conseil ne décide de la reporter à une autre séance. 

 

Le président dirige les débats. Tout conseiller peut intervenir après s'être fait 

inscrire ou avoir demandé la parole au président. La parole est accordée suivant 

l'ordre des inscriptions et des demandes. Les vice-présidents en charge de la 

politique concernée, sont entendus toutes les fois qu'ils le demandent. 

 

Le président peut, s’il l’estime nécessaire et afin d’organiser le débat, limiter le 

temps de parole proportionnellement à l’importance numérique de chaque 

groupe. Le président en informe les membres de l’assemblée soit au début de la 

séance, soit au retour d’une suspension de séance ; 

Les conseillers départementaux qui ne sont pas inscrits dans un groupe 

bénéficient également, s’ils le demandent, d’un temps de parole qui ne peut 

être inférieur à trois minutes. 
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Lorsque l’auteur et le rapporteur d’une proposition ont conclu, le président clôt 

le débat. Aucune autre prise de parole n’est alors acceptée.  

 

Si un orateur s'écarte de la question, le président seul l'y rappelle. Si, dans une 

discussion, après avoir été deux fois rappelé à la question, l'orateur s'en écarte 

de nouveau, le président consulte le conseil pour savoir s'il ne sera pas interdit 

à l'orateur de prendre la parole sur le même sujet, pendant le reste de la séance. 

 

Le président met un terme aux interruptions et réprime toute mise en cause 

personnelle. 

 

Il rappelle à l'ordre le conseiller départemental qui s'en écarte et tient des 

propos contraires à la loi, aux règlements ou au respect des personnes. 

 

Lorsqu'un conseiller départemental a été rappelé deux fois à l'ordre pendant 

une discussion, le conseil départemental consulté peut lui interdire de prendre 

la parole pendant le reste de la séance. 

 

La décision est prise à mains levées sans débat. 

 

Si le conseiller rappelé à l'ordre, ne se soumet pas à la décision, la séance peut 

être suspendue, ou même levée et remise au lendemain. 

 

13-5 : renvoi en commission 

 

Le renvoi d’un rapport en commission est de droit s'il est demandé, soit par le 

président du conseil départemental, soit par le président de la commission 

compétente.  

 

Le conseil départemental, à la demande d'une commission, peut décider 

d'interrompre la réunion de l'assemblée, de telle manière que les commissions 

aient le temps d'examiner l'ensemble des questions, notamment les incidences 

financières des projets proposés. 

 

13-6 : prises de parole hors des débats relatifs à un rapport.  

 

La parole ne peut être refusée quand elle est demandée pour une motion d'ordre 

du jour, pour fait personnel, et pour rappel au règlement. 

 

Pendant un vote, il est interdit sous peine d'être rappelé à l'ordre, soit de 

prendre ou de demander la parole, soit d'intervenir. 

 

13-7 : ordre du jour de la séance suivante.  

 

Le président rappelle, à la fin de chaque séance, après avoir consulté le conseil, 

le jour et l'heure de la séance suivante. 
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Article 14 : Séances spéciales  

 

14-1 : réunion de droit qui suit un renouvellement  

 

Pour les années où a lieu le renouvellement général des conseils 

départementaux, la première réunion se tient de plein droit, le second jeudi qui 

suit le premier tour de scrutin ; conformément à l’article L.3121-9 du CGCT.  

 

Les pouvoirs de la commission permanente expirent à l'ouverture de cette 

première réunion. 

 

14-2 : Huis clos.  

 

Sur la demande de cinq membres ou du président, le conseil départemental 

peut décider, sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou 

représentés, qu'il se réunit à huis clos (article L 3121-11 CGCT). 

 

Le procès-verbal de séance ou de partie de séances dans laquelle le conseil a 

délibéré à huit clos, est rédigé à part et ne peut être communiqué à la presse, ni 

diffusé. Le procès-verbal des séances publiques mentionne seulement 

l'existence du procès-verbal relatif à la séance à huis clos et sa date. 

 

14-3 : les séances en présence du représentant de l’Etat dans le département. 

 

Par accord du président du conseil départemental et du représentant de l'Etat 

dans le département, celui-ci est entendu par le conseil départemental. 

En outre, sur demande du Premier ministre, le représentant de l'Etat dans le 

département est entendu par le conseil départemental (article L 3121-25 du 

CGCT). 

 

Chaque année, le représentant de l'Etat dans le département informe le conseil 

départemental, par un rapport spécial, de l'activité des services de l'Etat dans le 

département. 

Ce rapport spécial donne lieu, éventuellement, à un débat en présence du 

représentant de l'Etat. (article L 3121-26 du CGCT) 

 

Le représentant de l'Etat dans le département est seul habilité à s'exprimer au 

nom de l'Etat devant le conseil départemental. 

 

Il peut être assisté des personnes dont la présence est jugée utile à l'exposé 

d'une affaire à l'ordre du jour. 

 

14-4 : le rapport d’activités du président du conseil départemental.  

 

Chaque année, le président rend compte au conseil départemental, par un 

rapport spécial, de la situation du département, de l'activité et du 
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financement des différents services du département et des organismes qui 

dépendent de celui-ci. Le rapport précise également l'état d'exécution des 

délibérations du conseil départemental et la situation financière du 

département.  

Ce rapport spécial donne lieu à un débat (article L3121-21 du CGCT) 

 

14-5 : le débat d’orientation budgétaire. 

 

Dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget, un débat a lieu au 

conseil départemental sur les orientations budgétaires de l'exercice ainsi que 

sur les engagements pluriannuels envisagés et sur l'évolution et les 

caractéristiques de l'endettement du département (Article L 3312-1 du CGCT).  

 

14-6 : l’examen du compte administratif.  

 

Le président du conseil départemental présente annuellement le compte 

administratif au conseil départemental, qui en débat sous la présidence de l'un 

de ses membres.  

Dans ce cas, le président du conseil départemental peut, même s'il n'est plus en 

fonction, assister à la discussion. Il doit se retirer au moment du vote.  

 

Le compte administratif est adopté par le conseil départemental. Préalablement, 

le conseil départemental arrête le compte de gestion de l'exercice clos (article L 

3312-5 du CGCT)  

 

Article 15 : Divers modes de scrutin.  

 

15-1 : des divers modes de scrutin.  

Le conseil départemental vote sur les questions soumises à ses délibérations, de 

trois manières : à mains levées, au scrutin public et au scrutin secret. 

 

15-2 : Le vote à mains levées.  

 Le vote à mains levées est le mode de votation ordinaire. Le résultat est 

constaté par le président qui doit tenir compte dans le dénombrement des voix, 

de celles correspondant aux délégations de vote. Ce résultat est ensuite 

proclamé par le président. 

 

Il est toujours voté à mains levées sur l'ordre du jour, les rappels au règlement, 

les demandes de priorité, d'ajournement ou de renvoi, de clôture de la 

discussion, de déclaration d'urgence, sauf s'il y est fait opposition dans les 

conditions prévues à l'article 16-3 du présent règlement.  

 

15-3 : Scrutin public. 

 

Conformément à l’article L 3121-15 du CGCT, le scrutin public est de droit 

toutes les fois qu’un sixième au moins des membres présents le demande, 

sauf pour les votes sur les nominations et, en général, dans les cas où la loi ou 

le règlement prescrit un mode de votation spécial.  
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La demande de scrutin public doit être faite par écrit et déposée entre les mains 

du président ; les noms des signataires sont inscrits au procès-verbal de la 

séance. 

 

Il est procédé au scrutin public par appel nominal; le résultat en est toujours 

inséré au procès-verbal, avec les noms des votants. Dans ce cas, à l'appel de 

son nom, chaque conseiller départemental se prononce clairement, pour, contre 

ou déclare s'abstenir. 

 

A l'appel du nom du conseiller départemental qui a délégué son vote, le porteur 

de la délégation répond aux lieux et place de son mandant. 

 

Les résultats sont proclamés par le président. 

 

15-4: scrutin secret. 

 

Les votes sur les nominations ont toujours lieu au scrutin secret dans les cas où 

la loi ou le règlement le prévoit expressément. Dans tous les autres cas, le 

conseil départemental peut décider à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin 

secret aux nominations. 

 

Ce mode de scrutin peut également être demandé par cinq au moins des 

conseillers présents. Si une demande de scrutin public est présentée en même 

temps, le vote a lieu au scrutin public. 

 

Il est procédé au scrutin secret pour les nominations au moyen de bulletins clos 

comportant les noms des personnes à élire. 

 

Chaque conseiller dépose son bulletin dans l'urne à l'appel de son nom. 

 

A l'appel du nom du conseiller qui a délégué son vote, le porteur de la 

délégation dépose un bulletin aux lieux et place de son mandant. 

 

Pour le vote au scrutin secret sur les questions autres que les nominations, sont 

utilisés des bulletins clos portant les uns le mot "pour", les autres le mot 

"contre". Les premiers indiquant l'adoption, les seconds la non adoption. Ces 

bulletins sont rassemblés dans une urne. 

 

Lorsque le président s'est assuré que tous les membres présents ont pris part au 

vote, il prononce la clôture du scrutin. Les scrutateurs séparent ostensiblement 

les bulletins portant le mot "pour" des bulletins portant le mot "contre" ; ils en 

font le compte, l'arrêtent et le remettent au président qui proclame le résultat. 
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Article 16 : modalités de décompte des voix.  

 

16-1 : bulletins blancs ou nuls. 

 

Pour toute délibération du conseil départemental, les bulletins blancs et les 

bulletins nuls n'entreront pas en compte dans le calcul de la majorité, sauf dans 

les cas prévus à l'article 2 du présent règlement. 

 

16-2 : conditions de majorité.  

 

Les décisions sont prises à la majorité des suffrages exprimés, sauf dans les cas 

prévus à l'article 2 du présent règlement. 

 

En cas de partage égal des voix, soit à mains levées, soit au scrutin public, si le 

président prend part au vote, sa voix est prépondérante. 

 

Conformément au droit commun en matière électorale, les abstentions n'entrent 

pas en ligne de compte dans le dénombrement des suffrages exprimés. 

 

Si le président ne vote pas et que les voix sont également partagées, la 

proposition faisant l'objet du scrutin n'est pas adoptée. 

 

16-3 : vote par division. 

 

Tout conseiller départemental peut demander qu'il soit procédé au vote par 

division sur un texte soumis aux délibérations de l'assemblée. L’assemblée 

statue immédiatement sur cette demande. 

 

Avant le vote sur l'ensemble, le conseil départemental peut décider, sur la 

demande de l'un de ses membres, que le texte sera renvoyé à la commission 

pour coordination. Le renvoi pour coordination est de droit si le président du 

conseil départemental ou de la commission compétente le demande. 

 

Article 17 : compte rendu des séances et recueil des délibérations.  

 

17-1 : procès-verbal.  

 

Il est établi, pour chaque réunion et sous la responsabilité du président, un 

procès-verbal officiel des délibérations de l'assemblée, signé par le président 

du conseil départemental.  

 

Ce document comprend en particulier : 

 

- les noms des conseillers départementaux ayant remis ou adressé au président 

une délégation de vote pour la journée et les noms de ceux à qui ces 

délégations ont été données, 

 

- le numéro de chaque rapport, son titre, le nom du rapporteur et le texte de la 

délibération correspondante, 
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- les vœux soumis à l'assemblée et les décisions prises, 

 

- dans le cas d'un scrutin public, le résultat des votes, avec l'indication des 

noms des conseillers départementaux ayant voté pour, contre et s'étant 

abstenus, ou dans le cas d'un scrutin secret, le nombre de voix pour ou contre et 

des abstentions. 

 

- la mention des communications faites à l'assemblée. 

 

Il est distribué aux membres du conseil départemental, puis, après approbation 

par l’assemblée délibérante au cours d’une des séances qui suivront, à 

l'administration et à la presse. 

 

17-2 : publication et affichage. 

 

Les délibérations, les actes réglementaires, les actes individuels ou collectifs 

font l'objet d'une publication par affichage au siège du conseil départemental-

48 esplanade Jacques Baudot à NANCY- et sont adressés dans les meilleurs 

délais au représentant de l'Etat. 

 

Les budgets du département restent déposés à l'hôtel du département où ils sont 

mis sur place à la disposition du public dans les quinze jours qui suivent leur 

adoption. 

 

Toute personne physique ou morale désireuse de se faire communiquer la copie 

des budgets ou des comptes du département peut l'obtenir, aussi bien du 

président du conseil départemental que des services déconcentrés de l'Etat. 

 

17-3 : recueil des réunions.  

 

En outre, un recueil des réunions comportant les rapports du président, le 

procès-verbal officiel des réunions et la transcription intégrale des débats du 

conseil départemental, est confectionné. 

 

Ce recueil contient les noms des rapporteurs ainsi que ceux des conseillers 

départementaux ayant pris part à la discussion, et le compte rendu de leurs 

interventions. 

 

17-4 : recueil des actes administratifs du département.  

 

Le dispositif des délibérations du conseil départemental et des délibérations de 

la commission permanente prises par délégation ainsi que les actes du président 

du conseil départemental, à caractère réglementaire, sont publiés dans un 

recueil des actes administratifs du département ayant une périodicité au moins 

mensuelle. 

 

Ce recueil est mis à la disposition du public à l'hôtel du département. Le public 

est informé, dans les vingt-quatre heures, que le recueil est mis à sa 
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disposition, par affichage aux lieux habituels de l'affichage officiel du 

département. (Article R3131-1 CGCT)  

 

 

Chapitre II : la commission permanente.  

 

Article 18 : la commission permanente. 

 

18-1 : attributions. 

 

 Le conseil départemental peut déléguer l'exercice d'une partie de ses 

attributions à la commission permanente, à l'exception de celles visées aux 

articles L. 3312-1 et L. 1612-12 à 1612-15 du CGCT.  

Les pouvoirs de la commission permanente expirent à l’ouverture de la 

première réunion suivant le renouvellement général des conseils 

départementaux 

 

18-2 : Convocation de la commission permanente. 

  

La commission permanente peut se réunir en deux temps. Les commissions 

intérieures de travail et d’études se réunissent alors dans un premier temps, 

puis la commission permanente se réunit en séance plénière.  

 

Huit jours au moins avant la date fixée pour la réunion de la commission 

permanente en séance plénière, le président adresse une convocation ainsi que 

les rapports consacrés aux affaires déléguées par le conseil départemental, aux 

membres de l'assemblée afin que ceux-ci puissent saisir la commission 

permanente de leurs observations sur les affaires qui les intéressent et, au 

besoin, être entendus par cette dernière. Cette convocation est adressée par voie 

électronique aux conseillers départementaux qui ont donné leur accord.  

 

En cas d'urgence, des rapports peuvent être présentés sur table par le président 

et sous réserve de l’accord préalable de la majorité des membres de la 

commission correspondante.  

 

Les procès-verbaux des séances de la commission permanente du conseil 

départemental consacrées à l'examen des affaires déléguées, sont également 

adressés à l'ensemble des conseillers départementaux.  

 

18-3 : organisation de la commission permanente.  

 

La commission permanente ne peut délibérer si la majorité absolue de ses 

membres en exercice n'est présente.  

 

Le quorum est vérifié à l’ouverture ainsi qu’au moment de l’appel de chaque 

dossier ou rapport soumis à la commission permanente. A défaut de quorum, 

elle se réunit trois jours plus tard et les délibérations sont alors valables quel 

que soit le nombre de présents. 
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Les délégations de vote sont possibles au sein de la commission permanente 

dans des conditions identiques à celles des réunions du conseil départemental.  

 

Le président exerce la police de l’assemblée et organise les débats dans les 

conditions prévues aux articles 13-4 à 13-6 du présent règlement. 

 

Elle siège à huis clos, assistée des seuls fonctionnaires convoqués par le 

président ou en présence de toute personne dûment invitée. 

 

18-4 : publicité des décisions de la commission permanente. 

 

La publicité des décisions de la commission permanente, lorsqu’elle agit par 

délégation de l’assemblée, est assurée dans les mêmes conditions que la 

publicité des décisions de l’assemblée, définies à l’article 18 du présent 

règlement.  

 

Chapitre III : les commissions intérieures de travail et d’étude.  

 

Article 19 : réunions et convocations 

 

Les commissions et les sous-commissions techniques peuvent se réunir en 

dehors des périodes de réunion de l'assemblée, à la demande du président du 

conseil départemental ou de leur président respectif et après avis favorable des 

membres de la commissions. 

 

L'ordre du jour de ces réunions est adressé par tout moyen à tous les membres 

concernés huit jours à l'avance.  

 

Article 20 : organisation du travail des commissions. 

 

Les membres de la commission examinent les dossiers inscrits à son ordre du 

jour. Quand une décision a été prise, le/la vice-président(e) ou le/la 

conseiller(e) départemnetal(e) délégué(e) ou le/la président(e) de la 

commission en leur absence, présente le rapport. Il est possible au rapporteur 

de se dessaisir du dossier s'il ne partage pas l'avis de la commission. 

 

Aucune délégation de vote n'est admise au sein des commissions 

 

Toute proposition d'une commission entraînant une répercussion budgétaire 

doit être soumise, pour avis, à la commission des "finances et Europe" avant 

d'être présentée pour décision au conseil départemental.  

 

Les présidents de commission remettent au président du conseil départemental, 

avant l'ouverture de la séance, la liste des affaires dont les rapports ont été 

examinés et peuvent être soumis aux délibérations du conseil. 

 

L'auteur d'une proposition, d'un vœu, ou d’une motion doit être avisé par les 

soins du président de la commission compétente, des jour et heure de la séance 

au cours de laquelle la proposition sera discutée. 
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Tout conseiller départemental peut à sa demande, être entendu par une 

commission sur un sujet qui l'intéresse. 

 

Le président du conseil départemental participe aux travaux des commissions, 

avec voix consultative, chaque fois qu’il l’estime nécessaire. 

 

Les commissions sont libres d’effectuer toute audition dans le cadre de leurs 

travaux.  

 

Le président du conseil départemental peut convoquer des commissions 

élargies à l'ensemble des conseillers départementaux si une thématique 

transversale soumise à l'assemblée le nécessite. 

 

Des commissions ad hoc réunissant les membres de plusieurs commissions 

pourront être organisées si une thématique soumise à l'assemblée concerne 

plusieurs commissions. 

 

 

TITRE IV : LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL ET 

LES VICE-PRESIDENTS.  

 

Article 21 : Prérogatives du président.  

 

Conformément aux dispositions des articles L 3221-1 à L3221-6 du code 

général des collectivités territoriales, le président du conseil départemental est 

l'organe exécutif du département. 

 

Il prépare et exécute les délibérations du conseil départemental. 

 

Il est l'ordonnateur des dépenses du département et prescrit l'exécution des 

recettes départementales, sous réserve des dispositions particulières du code 

départemental des impôts relatives au recouvrement des recettes fiscales des 

collectivités locales. 

 

Article 22: délégations du président. 

 

Le président du conseil départemental est seul chargé de l'administration. Il 

peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 

ses fonctions aux vice-présidents. Il peut également déléguer une partie de ses 

fonctions, dans les mêmes conditions, à des membres du conseil départemental 

en l'absence ou en cas d'empêchement des vice-présidents ou dès lors que 

ceux-ci sont titulaires d'une délégation. 

 

Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. (article  

L 3221-3 du CGCT). 

 

Les délégations de fonctions données par le président, sous sa responsabilité, à 

d'autres membres du conseil départemental, sont portées à la connaissance de 

tous les conseillers départementaux avant d'être rendues publiques. 
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Le président du conseil départemental gère le domaine du département. A ce 

titre, il exerce les pouvoirs de police afférents à cette gestion, notamment en ce 

qui concerne la circulation sur ce domaine, sous réserve des attributions 

dévolues aux maires par le code général des collectivités territoriales et au 

représentant de l'Etat dans le département, ainsi que du pouvoir de substitution 

du représentant de l'Etat dans le département. 

 

Article 23: pouvoirs à l’égard de l’assemblée départementale. 

 

Le président représente de façon permanente l'assemblée dépositaire des 

intérêts du département. Il a en particulier pour fonctions de maintenir l'ordre 

au sein de l'assemblée départementale, de faire observer le règlement intérieur, 

d'organiser les travaux du conseil et de les diriger, de poser les questions, de 

proclamer les résultats des votes et de prononcer les décisions du conseil 

départemental, dans les conditions prévues au présent règlement.  

 

Article 24 : relations avec le représentant de l’Etat dans le département. 

 

Sur sa demande, le président du conseil départemental reçoit du représentant de 

l'Etat dans le département les informations nécessaires à l'exercice de ses 

attributions. 

 

Sur sa demande, le représentant de l'Etat dans le département reçoit du 

président du conseil départemental, les informations nécessaires à l'exercice de 

ses attributions. 

 

Le représentant de l'Etat dans le département peut, dans le cas où il n'y aurait 

pas été pourvu par le président du conseil départemental, et après une mise en 

demeure restée sans résultat, exercer les attributions dévolues au président du 

conseil départemental en matière de police en vertu des dispositions des 

articles L. 3221-1 à 3221-4 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

 

TITRE V : DROITS DES CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX 

 

Chapitre I : indemnités et frais des conseillers départementaux.  

 

Article 25: indemnités des conseillers départementaux. 

 

Les membres du conseil départemental reçoivent pour l'exercice effectif de 

leurs fonctions une indemnité fixée par référence au montant du traitement 

correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction 

publique (INDICE 1015/article L 3123-15 CGCT ) Conformément à l’article L 

3123-16 du code départemental des collectivités territoriales, compte tenu de la 

population de la Meurthe-et-Moselle, le taux maximal de cette indemnité est de 

60%. 
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Lorsque le conseil départemental est renouvelé, la délibération fixant les 

indemnités de ses membres intervient dans les trois mois suivant son 

installation. 

Toute délibération du conseil départemental concernant les indemnités de 

fonction d'un ou de plusieurs de ses membres est accompagnée d'un tableau 

annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du 

conseil départemental. (article L 3123-15-1 du CGCT)  

 

Article 26 : indemnités du président.  

 

 L'indemnité de fonction votée par le conseil départemental pour l'exercice 

effectif des fonctions de président de conseil départemental est au maximum 

égale au terme de référence mentionné à l'article 26 du présent règlement, 

majoré de 45 %. (art L3123-17 du CGCT) 

 

Article 27 : indemnités de fonction des vice-présidents et des membres de la 

commission permanente.  

 

L'indemnité de fonction de chacun des vice-présidents ayant délégation de 

l'exécutif du conseil départemental est, dans les mêmes conditions, au 

maximum égale à l'indemnité maximale de conseiller majorée de 40 %. 

 

L'indemnité de fonction de chacun des membres de la commission permanente 

du conseil départemental, autres que le président et les vice-présidents ayant 

délégation de l'exécutif est, dans les mêmes conditions, au maximum égale à 

l'indemnité maximale de conseiller majorée de 10 %. 

 

Article 28 : réduction des indemnités des conseillers départementaux en cas 

d’absence.  

 

Conformément à l’article L 3123-16 du CGCT, les conseillers départementaux 

ont à justifier leurs éventuelles absences aux réunions du  conseil 

départemental, de la commission permanente et des commissions dont ils sont 

membres.  Dans le cas d’absence  non justifiée dans les conditions précisées ci-

dessous, une réfaction pourra être opérée sur leurs indemnités de fonction.  

 

La réduction pourra être opérée en cas d’absence aux réunions :  

- du conseil départemental: réunions ordinaires et extraordinaires  

- de la commission permanente 

- des commissions intérieures de travail et d’études telles que définies au 

titre II chapitre IV du présent règlement.  

 

Seront considérées comme justifiées les absences suivantes déclarées 

expressément au président du conseil départemental: 

- Pour cause de maladie. 

- Pour  une représentation du président du conseil départemental ou du 

département, assurée dans le cadre des fonctions d’élu départemental du 

conseiller départemental concerné.  

- Pour cause d’accidents. 

- En raison d’événements familiaux exceptionnels. 
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- A cause de motifs sérieux qui requièrent la présence du conseiller 

départemental sur son lieu de travail, et ce à titre exceptionnel.  

-  Pour des motifs exceptionnels sur accord du président du conseil 

départemental 

 

La présence est constatée par l’émargement des listes de présences établies lors 

de chacune des réunions. L’établissement d’un pouvoir ne vaut pas justification 

d’absence.  

 

La réduction d’indemnité ne sera pas opérée pour les deux premières absences 

non justifiées d’une année civile. Pour l’année du renouvellement général sera 

prise en compte la période comprise entre l’installation et la fin de l’année 

civile. 

 

La réduction d’indemnité sera, par absence, d’un trentième de l’indemnité 

mensuelle de conseiller départemental, majorée de l’indemnité versée en tant 

que membre de la commission permanente. 

 

La réduction d’indemnité ne pourra, pour un mois donné, être supérieure à la 

moitié de l’indemnité maximale mensuelle susceptible d’être allouée au 

conseiller départemental concerné.  

 

La loi du 31 mars 2015 modifie, à compter du 1
er

 janvier 2016, la rédaction de 

l'article L3123-16 alinéa 2 du CGCT : "Dans les conditions fixées par le 

réglement intérieur, le montant des indemnités que le conseil départemental 

alloue à ses membres est modulé en fonction de leur participation effective aux 

séances plénières et aux réunions des commissions dont ils sont membres. le 

réduction éventuelle de ce montant ne peut dépasser, pour chacun des 

membres, la moitié de l'indemnité pouvant lui être allouée en application du 

présent article". 

 

Article 29 : indemnisation des frais de déplacement et de séjour.  

 

Les membres du conseil départemental peuvent recevoir une indemnité de 

déplacement et le remboursement des frais de séjour qu'ils ont engagés pour 

prendre part aux réunions du conseil départemental, des commissions et des 

instances dont ils font partie ès qualités. 

 

Les membres du conseil départemental en situation de handicap peuvent 

également bénéficier du remboursement des frais spécifiques de déplacement, 

d'accompagnement et d'aide technique qu'ils ont engagés et qui sont liés à 

l'exercice de leur mandat. 

 

Ils ont, en outre, droit au remboursement des frais supplémentaires de transport 

et de séjour pouvant résulter de l'exercice des mandats spéciaux dont ils sont 

chargés par le conseil départemental. 

 

Les autres dépenses liées à l'exercice d'un mandat spécial peuvent leur être 

remboursées par le département sur présentation d'un état de frais et après 

délibération du conseil départemental. S'agissant des frais de garde 
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d'enfants ou d'assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont 

besoin d'une aide personnelle à leur domicile, le remboursement ne peut 

excéder, par heure, le montant horaire du salaire minimum de croissance 

(article L 3123-19 du CGCT). 

 

Chapitre II: droit à la formation des conseillers départementaux.  

 

Article 30 : principe.  

 

Les membres du conseil départemental ont droit à une formation adaptée à 

leurs fonctions. 

Dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil départemental 

délibère sur l'exercice du droit à la formation de ses membres. Il détermine les 

orientations et les crédits ouverts à ce titre. 

Un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par le 

département est annexé au compte administratif. Il donne lieu à un débat 

annuel sur la formation des membres du conseil départemental. (article L3123-

10 du CGCT). 

 

Article 31 : droit à congé formation.  

 

Indépendamment des autorisations d'absence et du crédit d'heures prévus aux 

articles L. 3123-1 et L. 3123-2 du code général des collectivités territoriales, 

les membres du conseil départemental qui ont la qualité de salarié ont droit à 

un congé de formation. Ce congé est fixé à dix-huit jours par élu pour la durée 

du mandat et quel que soit le nombre de mandats qu'il détient. Ce congé est 

renouvelable en cas de réélection. (article L 3123-11 du CGCT)  

 

Article 32 : indemnisation des frais de déplacement liés à la formation. 

 

Les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement donnent droit à 

remboursement. 

 

Les pertes de revenu subies par l'élu du fait de l'exercice de son droit à la 

formation prévu par la présente section sont compensées par le département 

dans la limite de dix-huit jours par élu pour la durée du mandat et d'une fois et 

demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure. 

 

Le montant des dépenses de formation ne peut excéder 20 % du montant total 

des indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux élus du département 

(article L3123-12 du CGCT). 
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Chapitre III  Information des conseillers départementaux, questions 

écrites ou orales, droit d’amendement, propositions de vœux. 

 

Article 33 : questions écrites.  

 

Tout conseiller peut adresser une question écrite au président sur des affaires 

départementales. Elle est rédigée et signée par l'auteur. Le président doit y 

répondre par écrit dans les 15 jours et si ce délai s'avère trop court, dans le 

mois. 

 

Article 34 : questions orales. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L 3121-20 du CGCT, tout membre 

du conseil peut présenter au début de la première journée de la réunion, au 

président du conseil départemental, des questions orales sur des affaires 

départementales. 

 

Le président peut répondre à ces questions soit immédiatement soit lors d’une 

séance ultérieure ou par écrit, notamment lorsque la question n’a pas fait 

l’objet d’un dépôt préalable avant le mercredi midi de la semaine précédant la 

réunion ou si la question est insuffisamment précise.  

 

Dans ces cas, et après explicitation éventuelle de la question, la réponse par 

écrit est adressée dans les 15 jours, et si ce délai s’avère trop court, dans le 

mois.  

 

Ces réponses ne peuvent donner lieu à un débat. 

 

Dans le cas d'une question orale, particulièrement d'une question d'actualité, 

une copie de la retranscription de la réponse est transmise au conseiller 

départemental qui a posé la question et ce, dans un délai de 15 jours maximum. 

 

Article 35 : exercice du droit d’amendement.  

 

Tout conseiller ou groupe politique peut présenter des amendements aux 

propositions émanant, soit des commissions, soit d'un membre du conseil. 

 

L'amendement est remis au président du conseil départemental ou en 

commission compétente. 

 

Si l'amendement est présenté au cours d'une discussion, le conseil 

départemental décide s'il convient de statuer immédiatement ou de le renvoyer 

en commission pour avis préalable avant l’examen par l’assemblée.  

 

En cas de partage égal des voix, le renvoi n'est pas ordonné. 

 

Le renvoi est de droit toutes les fois qu'il est demandé par la commission 

compétente. 
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- Les amendements sont mis aux voix avant le texte principal. Ceux qui s'en 

éloignent le plus sont soumis au vote avant les autres. S'il y a doute, le conseil 

est consulté sur la priorité. 

 

Tout membre du conseil peut réclamer l'urgence pour une proposition. Dans le 

cas où elle est reconnue par l’assemblée, la proposition doit être 

immédiatement discutée si elle a été déposée avant 16 heures. 

 

 

Article 36 : les vœux et motions.  

 

Tout conseiller ou groupe politique peut déposer une proposition, un vœu ou 

une motion. Les propositions, les vœux et les motions sont signés de leur 

auteur qui les envoie au président du conseil départemental. 

 

Les projets de vœux et de motions peuvent, en outre, être déposés pendant une 

séance. 

 

Les propositions et les projets de vœux et de motions sont renvoyés à la 

commission compétente qui nomme un rapporteur et émet un avis ; puis ces 

documents sont examinés en réunion plénière  sur l’initiative du président, et 

lorsque leur auteur est présent. 

 

Toute question nouvelle évoquée en séance publique et nécessitant un vote 

doit, au préalable, être examinée par la commission compétente. 

 

Article 37 : information des conseillers départementaux.  

 

Tout membre du conseil départemental, a le droit, dans le cadre de sa fonction, 

d'être informé des affaires du département qui font l'objet d'une délibération 

(article L 3121-18 du CGCT).  

 

Tous les conseillers ont le droit de prendre communication, sur place, des 

dossiers remis aux commissions à la condition qu'il n'en résulte aucun obstacle 

ni retard dans leur examen. 

 

Pour compléter leur information, les commissions peuvent, après en avoir 

informé le président du conseil départemental, charger un ou plusieurs de leurs 

membres de recueillir sur place ou sur pièces, les renseignements qu'elles 

jugent nécessaires avant de statuer. 

 

Article 38 : honorariat des conseillers départementaux  

 

L’honorariat est conféré par le représentant de l’Etat dans le département aux 

anciens conseillers départementaux qui ont exercé leurs fonctions électives 

pendant dix-huit ans.  

L’honorariat ne peut être refusé ou retiré  par le représentant de l’Etat que si 

l’intéressé a fait l’objet d’une condamnation entraînant l’inéligibilité.  
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L’honorariat n’est assorti d’aucun avantage financier imputable sur le budget 

du département (article L 3123-30 du CGCT). 

 

 

Chapitre IV : des missions d’information et d’évaluation. 

 

Article 39 : décision de créer une mission d’information et d’évaluation. 

 

Conformément à l’article L3121-22-1 du CGCT, le conseil départemental, 

lorsqu'un cinquième de ses membres le demande, délibère de la création d'une 

mission d'information et d'évaluation, chargée de recueillir des éléments 

d'information sur une question d'intérêt départemental ou de procéder à 

l'évaluation d'un service public départemental. Un même conseiller 

départemental ne peut s'associer à une demande de création de mission 

d'information et d'évaluation, plus d'une fois par an. 

 

Aucune mission ne peut être créée à partir du 1
er

 janvier de l'année civile qui 

précède l'année du renouvellement du conseil départemental. 

 

Article 40 : instruction de la demande. 

 

La demande doit être présentée par écrit auprès du président et signée par un 

cinquième de l'assemblée départementale (soit 9 conseillers départementaux) 

au moins trois semaines avant une réunion du conseil départemental. Il en sera 

adressé accusé de réception. Elle doit comporter l'objet précis de la question 

examinée ou du service public concerné. Elle ne peut être d'ordre général. Elle 

doit indiquer : 

 

- les modalités prévisionnelles d'information et d'évaluation que la mission 

mettra en œuvre, 

- sa durée, qui ne peut excéder six mois. 

 

La demande est examinée lors de la réunion qui suit son dépôt. Elle est 

soumise préalablement à la commission compétente pour le champ de politique 

publique concerné. En cas de vote de l'assemblée délibérante favorable à la 

création, celle-ci désigne ses représentants à la proportionnelle à la plus forte 

moyenne, sachant que chaque mission comportera 9 membres.  

 

Article 41 : organisation et fonctionnement de la mission. 

 

La mission organisera librement son activité. Elle désignera un président, un 

rapporteur ainsi qu'un secrétaire dans les formes prévues pour la désignation 

des organes des commissions intérieures de travail et d'études. Le vice-

président en charge de la politique publique concerné ne pourra être ni 

président, ni rapporteur de la mission 

 

Les services du conseil départemental pourront être entendus pour recueillir 

toutes les informations utiles à l'objet de la mission. Toute demande d'audition 

devra être transmise au directeur général des services de la collectivité, qui 

saisira le ou les services concernés. 
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Le rapporteur présentera son rapport au président du conseil départemental 

dans un délai de deux mois après clôture des travaux de la mission. Celui-ci 

disposera d'un délai d'un mois pour apporter des observations qui seront 

consignées dans le rapport final, présenté par le rapporteur à la réunion 

suivante du conseil départemental. 

 

Chapitre V : des groupes d’élus.  

 

Dans les conseils départementaux, le fonctionnement des groupes d'élus peut 

faire l'objet de délibérations sans que puissent être modifiées, à cette occasion, 

les décisions relatives au régime indemnitaire des élus.  

 

Dans ces mêmes conseils départementaux, les groupes d'élus se constituent par 

la remise au président du conseil départemental d'une déclaration, signée de 

leurs membres, accompagnée de la liste de ceux-ci et de leur représentant.  

 

Dans les conditions qu'il définit, le conseil départemental peut affecter aux 

groupes d'élus, pour leur usage propre ou pour un usage commun, un local 

administratif, du matériel de bureau et prendre en charge leurs frais de 

documentation, de courrier et de télécommunications.  

 

Le président du conseil départemental peut, dans les conditions fixées par le 

conseil départemental et sur proposition des représentants de chaque groupe, 

affecter aux groupes d'élus une ou plusieurs personnes. Le conseil 

départemental ouvre au budget du département, sur un chapitre spécialement 

créé à cet effet, les crédits nécessaires à ces dépenses, sans qu'ils puissent 

excéder 30 % du montant total des indemnités versées chaque année aux 

membres du conseil départemental.  

 

Le président du conseil départemental est l'ordonnateur des dépenses 

susmentionnées.  

 

L'élu responsable de chaque groupe d'élus décide des conditions et des 

modalités d'exécution du service confié que ces collaborateurs accomplissent 

auprès de ces groupes au sein de l'organe délibérant. 

 

Article 42 : constitution des groupes d’élus.  

 

Les membres de l'assemblée peuvent se constituer en formations dénommées 

"groupes d’élus". Les groupes d’élus se constituent par la remise  au président 

du conseil départemental d’une déclaration signée de leurs membres, 

accompagnée de la liste de ceux-ci et de leur représentant. (article L3121-24 

CGCT)  

 

Pour qu'un groupe soit reconnu, il doit comporter au moins trois membres de 

l'assemblée. 

 

Un conseiller départemental ne peut être membre que d’un seul groupe.  
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Les conseillers départementaux qui ne font pas partie d'un groupe politique 

sont déclarés non-inscrits. 

 

Article 43 : moyens des groupes d’élus. 

 

Dans les conditions qu’il définit, le conseil départemental peut affecter aux 

groupes d’élus pour leur usage propre ou pour un usage commun, un local 

administratif, du matériel de bureau et prendre en charge leurs frais de 

documentation, de courrier et de télécommunications. 

 

Le président du conseil départemental peut, dans les conditions fixées par le 

conseil départemental et sur proposition des représentants de chaque groupe, 

affecter aux groupes d’élus une ou plusieurs personnes. Le conseil 

départemental ouvre au budget du département, sur un chapitre spécialement 

créé à cet effet, les crédits nécessaires à ces dépenses comprenant les salaires, 

indemnités et charges des collaborateurs, sans qu’ils puissent excéder 30% du 

montant total des indemnités versées chaque année aux membres du conseil 

départemental. (article L 3121-24 du CGCT)  

 

L’affectation des personnels entre les groupes se fait à proportion du montant 

total des indemnités versées aux membres de chaque groupe.  

 

Le président du conseil départemental est l’ordonnateur des dépenses 

susmentionnées. 

L'élu responsable de chaque groupe d'élus décide des conditions et des 

modalités d'exécution du service confié que ces collaborateurs accomplissent 

auprès de ces groupes au sein de l'organe délibérant. 

Les collaborateurs d’un groupe peuvent être mandatés par celui-ci pour assister 

à une réunion et en rendre compte. En aucun cas ils ne peuvent exercer une 

fonction de représentation institutionnelle  du groupe ou d’un élu.  

 

43-1 : Rôle des groupes d’élus. 

 

Les groupes exercent leur activité librement dans le cadre de la loi et du 

règlement intérieur du conseil départemental.  

 

Le président du conseil départemental peut réunir les présidents de groupe en 

vue de procéder à l’examen de toute question ayant trait aux affaires du 

département.  

 

Les groupes d’élus peuvent librement solliciter le président du conseil 

départemental sur toute question ayant trait aux affaires du département.  
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Article 44 : espace réservé dans les publications du département. 

 

44-1 : principe. 

 

Lorsque le département diffuse, sous quelle que forme que ce soit, un bulletin 

d'information générale sur les réalisations et la gestion du conseil 

départemental, un espace est réservé à l'expression des groupes d'élus. 

 

44-2 : répartition de l’espace dans le bulletin d’information et responsabilité 

des groupes à l’égard des écrits. 

 

L'espace réservé est partagé proportionnellement à l’effectif de chaque groupe.  

 

Chaque président de groupe ou son représentant nommément désigné par écrit 

auprès du président du conseil départemental assume la responsabilité de la 

publication des écrits diffusés dans l’espace qui lui est réservé.  

 

Au cas où plusieurs groupes décident de regrouper leurs espaces respectifs, ils 

en informent expressément le président du conseil départemental par écrit.  Ils 

désignent parmi eux le conseiller départemental responsable des écrits publiés 

dans cet espace et en informent par écrit le président du conseil départemental.  

 

44-3 : répartition des espaces dans les autres supports d’information (site 

internet, etc…).   

 

Le président du conseil départemental propose aux groupes politiques de 

l'assemblée départementale, un espace significatif, déterminé en fonction de 

l'importance des supports utilisés. 

La répartition de cet espace entre les groupes et les responsabilités des groupes 

à l’égard des informations diffusées s’exercent dans les conditions définies à 

l’article 44-2. 

 

44-4 : organisation technique.  

 

Le président indique aux groupes d’élus les conditions techniques à utiliser 

support par support, ainsi que les délais de remise des tribunes, déterminés en 

fonction des contraintes d'édition. 

 

Chapitre VI : responsabilité et droit à la protection.  

 

Article 45 : protection des élus en cas de poursuites pénales 

 

Le département est tenu d'accorder sa protection au président du conseil 

départemental, au conseiller départemental le suppléant ou ayant reçu une 

délégation ou à l'un de ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci fait 

l'objet de poursuites pénales à l'occasion de faits qui n'ont pas le caractère de 

faute détachable de l'exercice de ses fonctions (article L 3123-28 alinéa 2du 

CGCT).  
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Article 46 : protection à l’occasion des fonctions.  

 

Le président du conseil départemental, les vice-présidents ou les conseillers 

départementaux ayant reçu délégation bénéficient, à l'occasion de leurs 

fonctions, d'une protection organisée par le département conformément aux 

règles fixées par le code pénal, les lois spéciales et le CGCT.  

 

Le département est tenu de protéger le président du conseil départemental, les 

vice-présidents ou les conseillers départementaux ayant reçu délégation contre 

les violences, menaces ou outrages dont ils pourraient être victimes à l'occasion 

de leurs fonctions et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté. 

 

Le département est subrogé aux droits de la victime pour obtenir des auteurs de 

ces infractions la restitution des sommes versées à l'élu intéressé. Il dispose en 

outre aux mêmes fins d'une action directe qu'il peut exercer, au besoin par voie 

de constitution de partie civile, devant la juridiction pénale (art L 3123-29 

CGCT). 

 

Article 47 : protection contre les conflits d’intérêt.  

 

Tout conseiller départemental ayant un intérêt personnel direct ou indirect dans 

une affaire présentée à l’ordre du jour, ne peut participer au débat ni au vote 

concernant cette affaire.  

 

TITRE VI : modification du règlement intérieur. 

 

Toute proposition de modification du présent règlement devra être présentée 

par cinq au moins des membres de l'assemblée et faire l’objet d’une 

délibération lors de la réunion qui suit la demande, présentée dans les 

conditions prévues au présent règlement intérieur.  

 

 
 

 

RAPPORT N° 3 - CONDITIONS D'EXERCICE DU MANDAT DE 

CONSEILLER DÉPARTEMENTAL 

 

M. KLEIN, rapporteur 

Le conseil départemental, 

Vu le Rapport N° 3 soumis à son examen. 

Après en avoir délibéré, 

 

- décide d'adopter : 

 

• un taux de 30 % de la base de référence pour l'indemnité de fonction de 

président du conseil départemental, 

• un taux 40 % pour l'indemnité de fonction de vice-président du conseil 

départemental,  

• et un taux de 6,5 % pour l'indemnité de fonction de membre de la 

commission permanente. 
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Le nouveau indemnitaire prend effet à compter du 1
er

 mai 2015. Les 

indemnités du 2 au 30  avril 2015 ont été réglées sur l abase de la délibération 

adoptée par l'assemblée départementale réunie le 11 avril 2011. 

 

Cette délibération est adoptée à l'unanimité 

 
TABLEAU ANNEXE RECAPITULANT L'ENSEMBLE DES INDEMNITES 

ALLOUEES AUX MEMBRES DU CONSEIL GENERAL 

(Article L.3123-15-1 du Code général des collectivités territoriales) 

 

 

 

Président du conseil 

départemental 

Majoration de 30 % de la 

base de référence 

Indemnité brute : 

4 941,11 € 

13 vice-présidents du 

conseil départemental 

 

Indemnité maximale de 

conseiller majorée de 

40 % 

Indemnité brute : 

3 193,24 € 

32 membres de la 

commission permanente 

Indemnité maximale de 

conseiller majorée de 

6,5 % 

Indemnité brute : 

2 429,13 € 

 

 

 

 

RAPPORT N° 4 - INDEMNITÉS DE DÉPLACEMENT ET MANDATS 

SPÉCIAUX DES CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX 

 

M. KLEIN, rapporteur 

Le conseil départemental, 

Vu le Rapport N° 4 soumis à son examen. 

Après en avoir délibéré, 

 

- adopte les modalités de remboursement des frais et indemnités de 

déplacement des conseillers départementaux tel que présenté au rapport. 

 

Cette délibération est adoptée à l'unanimité. 
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RAPPORT N° 5 - COMPOSITION ET MOYENS DES GROUPES 

POLITIQUES 

 

M. KLEIN, rapporteur 

Le conseil départemental, 

Vu le Rapport N° 5 soumis à son examen. 

Après en avoir délibéré, 

 

- Vu la déclaration de constitution d’un groupe présentée par Mme Michèle 

PILOT représentant du groupe Socialiste Ecologiste et Républicain 

- Vu  la déclaration de constitution d’un groupe présentée par M. Michel 

MARCHAL représentant du groupe Union de la Droite et du Centre,  

- Vu la déclaration de constitution d’un groupe présentée par M. André 

CORZANI représentant du groupe Front de Gauche, 

 

• prend acte de la constitution des groupes politiques et de la liste de leurs 

membres respectifs 

 

Groupe Socialiste Ecologiste et Républicain : 20 membres 

 

* Mme Michèle PILOT représentant du groupe Socialiste Ecologiste et 

Républicain 

 
- M. Christian ARIES - Mme Patricia DAGUERRE-JACQUE 

- Mme Sylvie BALON - M. Stéphane HABLOT 

- M. Pierre BAUMANN - M. Alde HARMAND 

- Mme Valérie BEAUSERT-LEICK - M. Mathieu KLEIN 

- Mme Véronique BILLOT - M. Frédéric MAGUIN 

- Mme Catherine BOURSIER - Mme Agnès MARCHAND 

- M Gauthier BRUNNER - Mme Audrey NORMAND 

- M. Antony CAPS - M. Pascal SCHNEIDER 

- Mme Nicole CREUSOT - M. Laurent TROGRLI C 

- Mme Sylvie CRUNCHANT  

 

Groupe Union de la Droite et du Centre : 18 membres 

 

* M. Michel MARCHAL représentant du groupe Union de la Droite et du 

Centre 

 

Maryse ALTERMATT Sabine LEMAIRE-ASSFELD 

Thibault BAZIN Jean LOCTIN 

Patrick BLANCHOT Corinne MARCHAL-TARNUS 

Luc BINSINGER Sophie MAYEUX 

Jean-Pierre DESSEIN Catherine PAILLARD 

Rose-Marie FALQUE Eric PENSALFINI 

Catherine KRIER Stéphane PIZELLE 

Corinne LALANCE Christopher VARIN 

Anne LASSUS  
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Groupe Front de Gauche : 7 membres 

 

* M. André CORZANI représentant de groupe Front de Gauche 

 

Alain CASONI Rosemary LUPO 

Serge DE CARLI Manuela RIBEIRO 

Jean-Pierre MINELLA Annie SILVESTRI 

 

Non inscrit : 1 membre  

Mme Monique POPELINEAU 

 

• décide d’affecter des moyens humains aux groupes d’élus au prorata de leur 

importance numérique et dans la limite du montant globale de 30% du montant 

total des indemnités versées aux membres du conseil départemental, 

 

• confirme la mise à disposition des moyens matériels aux groupes d’élus et des 

moyens individuels aux conseillers départementaux figurant au rapport. 

 

Lors du vote correspondant, les élus des groupes Front de Gauche et Socialiste 

Ecologiste Républicain déclarent voter pour,  

les élus du groupe Union de la Droite et de Centre quittent l'hémicycle et ne 

prennent donc pas part au vote. 

 

 

A 10h08 la séance est suspendue à la demande des élus du groupe Union de la 

Droite et de Centre et reprise à 10h18. 

 

 

RAPPORT N° 6 - DÉLÉGATION AU PRÉSIDENT : AUTORISATION 

D'ESTER EN JUSTICE 

 

M. KLEIN, rapporteur 

Le conseil départemental, 

Vu le Rapport N° 6 soumis à son examen. 

Après en avoir délibéré, 

 

Vu l'article L3221-10-1 alinéa 2 du code général des collectivités territoriales, 

 

- donne délégation à son président pour intenter, au nom du département, les 

actions en justice de toute nature ou de défendre le département dans les 

actions intentées contre lui, tant devant les juridictions administratives que 

judiciaires, de première instance, d'appel ou de cassation et quelque soit la 

nature de la procédure à mettre en oeuvre (référé, requête au fond, intervention 

volontaire ou forcée, constitution de partie civile, citation directe, action à titre 

conservatoire, désistement d'action). 

 

Cette délibération est adoptée à l'unanimité. 

 
 

- 56 - 



 

 

 

RAPPORT N° 7 - ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION 

D'APPEL D'OFFRES 

 

M. KLEIN, rapporteur 

Le conseil départemental, 

Vu le Rapport N° 7 soumis à son examen. 

Après en avoir délibéré, 

 

Procède, à main levée, à l’élection des représentants du conseil départemental à 

la commission d’appel d’offres au scrutin de liste à la répartition 

proportionnelle au plus fort reste. 

 

Sont élus : 

 

* Liste Socialiste Ecologiste Républicain : 

 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

- Mme Catherine BOURSIER - M. Pascal SCHNEIDER 

- M. Gauthier BRUNNER  - M. Laurent TROGRLIC 

 

 

* Liste Union de la Droite et du Centre :  

 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

- M. Michel MARCHAL - M. Stéphane PIZELLE 

- M. Christopher VARIN - Mme Sabine LEMAIRE-ASSFELD 

 

* Liste Front de Gauche :  

 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

- M. Serge DE CARLI - M. Alain CASONI 

 

 

- Elit pour siéger au sein de :  

 

Commission d’appel d’offres du groupement d’achat géré par le syndicat 

mixte des transports suburbains de la région de Nancy :  

 

TITULAIRE  SUPPLEANT 

M. Gauthier BRUNNER Mme Catherine BOURSIER 

 

Commission d’appel d’offres du groupement de commandes pour les services 

de télécommunication :  

 

TITULAIRE  SUPPLEANT 

M. Gauthier BRUNNER Mme Catherine BOURSIER 
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 Commission d’appel d’offres du groupement de commandes des études de 

préfiguration du SMOP numérique :  

TITULAIRE  SUPPLEANT 

M. Christian ARIES M. Serge DE CARLI 

 
 

RAPPORT N° 8 - ELECTION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL 

DÉPARTEMENTAL AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 

 

M. KLEIN, rapporteur 

Le conseil départemental, 

Vu le Rapport N° 8 soumis à son examen. 

Après en avoir délibéré, 

 

détermine les modalités de scrutin suivantes pour l’élection de ses 

représentants au conseil d’administration du SDIS : 

 

• les représentants du conseil départemental seront au nombre de 17 titulaires, 

et 17 suppléants élus à la suite des titulaires, 

• en cas d’absence d’un titulaire, le 1er suppléant de la liste sera appelé à le 

remplacer, et ainsi de suite dans l’ordre de la liste des suppléants, 

• les listes de candidatures peuvent être incomplètes, 

• les sièges de titulaires et de suppléants seront attribués dans l’ordre des 

candidatures, 

 

- décide, à l’unanimité, de procéder à un vote à main levée pour élire ses 

représentants,  

 

- Sont élus : 

 

* Liste Socialiste Ecologiste Républicain : 

 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

- M. Gauthier BRUNNER - Mme Agnès MARCHAND 

- M. Stéphane HABLOT - Mme Catherine BOURSIER 

- M. Antony CAPS - Mme Audrey NORMAND 

- M. Pascal SCHNEIDER - Mme Nicole CREUSOT 

- Mme Sylvie BALON - M. Frédéric MAGUIN 

- Mme Michèle PILOT - M. Alde HARMAND 

- Mme Véronique BILLOT - Mme Sylvie CRUNCHANT 

- M. Pierre BAUMANN - Mme Patricia DAGUERRE 
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* Liste Union de la Droite et de Centre : 

 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

- M. Michel MARCHAL - M. Jean LOCTIN 

- M. Luc BINSINGER - Mme Sabine LEMAIRE ASSFELD 

- Mme Sophie MAYEUX - M. Christopher VARIN 

- Mme Catherine KRIER - Mme Corinne LALANCE 

- Mme Rose-Marie FALQUE - Mme Maryse ALTERMATT 

- M. Jean-Pierre DESSEIN - M. Patrick BLANCHOT 

- M. Eric PENSALFINI - Mme Corinne MARCHAL TARNUS 

 

 

* Liste Front de Gauche : 

 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

- M. Serge DE CARLI - Mme Rosemary LUPO 

- M. Alain CASONI - Mme Manuela RIBEIRO 

 

 

- et prend acte de la désignation de M. Gauthier BRUNNER pour présider le 

conseil d'administration du SDIS. 

 
 

 

RAPPORT N° 9 - COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE 

COOPÉRATION INTERCOMMUNALE - ELECTION DES MEMBRES 

 

M. KLEIN, rapporteur 

Le conseil départemental, 

Vu le Rapport N° 9 soumis à son examen. 

Après en avoir délibéré, 

 

- Procède à l’élection des représentants du conseil départemental à la commission 

départementale de coopération intercommunale à la représentation 

proportionnelles à la plus forte moyenne (chaque liste déposée doit comporter 8 

noms) : 

 

SONT CANDIDATS : 

 

* Liste de la majorité majorité départementale :   

1) M. Mathieu KLEIN 

2) Mme Valérie BEAUSERT-LEICK 

3) M. André CORZANI 

4) Mme Catherine BOURSIER 

5) Mme Véronique BILLOT 

6) M. Gauthier BRUNNER 

7) Mme Sylvie BALON 

8) Mme Manuela RIBEIRO 
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* Liste Union de la Droite et du Centre : 

1) M. Michel MARCHAL 

2) M. Jean-Pierre DESSEIN 

3) M. Christopher VARIN 

4) Mme Corinne MARCHAL-TARNUS 

5 M. Jean LOCTIN 

6) M. Stéphane PIZELLE 

7) Mme Corinne LALANCE 

8) Mme Maryse ALTERMATT 

 

- décide, à l’unanimité, de procéder à un vote à main levée pour élire ses 

représentants,  

 

- Sont élus : 

 

* Liste de la majorité majorité départementale :   

1) M. Mathieu KLEIN 

2) Mme Valérie BEAUSERT-LEICK 

3) M. André CORZANI 

 

* Liste Union de la Droite et du Centre : 

1) M. Michel MARCHAL 

2) M. Jean-Pierre DESSEIN 

 
 

 

RAPPORT N° 10 - RENOUVELLEMENT DU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION DE MEURTHE-ET-MOSELLE HABITAT 

 

M. KLEIN, rapporteur 

Le conseil départemental, 

Vu le Rapport N° 10 soumis à son examen. 

Après en avoir délibéré, 

 

- décide : 

 

* de fixer à 23 le nombre de membres du conseil d'administration de Meurthe-et-

Moselle Habitat, 

 

* de procéder à main levée pour désigner ses représentants au sein du conseil 

d'adminsitration de Meurthe-et-Moselle habitat, office public de l'habitat 

 

Sont désignés :  

- M. Mathieu KLEIN 

- M. Pierre BAUMANN 

- Mme Sylvie CRUNCHANT 

- Mme Catherine KRIER 

- Mme Sabine LEMAIRE-ASSFELD 

- M.Jean-Pierre MINELLA 
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* de désigner :  

- les 7 personnalités qualifiées, dont deux élus communaux ou membres d'un 

EPCI qui ne soient pas par ailleurs conseillers départementaux,  

- le représentant des associations dont l'un des objets est l'insertion ou le 

logement des personnes défavorisées, en application de l'article 421-8-1 du 

code de la construction et de l'habitation, 

lors d'une prochaine réunion de la commission permanente 

 
 

 

RAPPORT N° 11 - COMPOSITION DE LA COMMISSION 

CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX ET 

DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL 

DÉPARTEMENTAL AU SEIN DE CETTE COMMISSION 

 

M. KLEIN, rapporteur 

Le conseil départemental, 

Vu le Rapport N° 11 soumis à son examen. 

Après en avoir délibéré, 

- décide que la commission consultative des services publics locaux soit 

composée de : 

1° - deux  représentants associatifs; 

2° - trois représentants du conseil départemental. 

 

- Désigne, à main levée, les 3 représentants du conseil départemental 

Mme Valérie BEAUSERT-LEICK 

Mme Michèle PILOT 

M.  Stéphane PIZELLE 

 

- decide désigner, lors d'une prochaine réunion de la commission permanente, les 

deux représentants associatifs. 

 
 

 

RAPPORT N° 12 - DÉSIGNATION DE CONSEILLERS 

DÉPARTEMENTAUX DANS LES COMMISSIONS ET CONSEILS 

D'AMINISTRATION DANS LESQUELS ILS SIÈGENT ES QUALITÉS 

 

M. KLEIN, rapporteur 

Le conseil départemental, 

Vu le Rapport N° 12 soumis à son examen. 

Après en avoir délibéré, 

 

- procède aux désignations dans les commissions répertoriées ci-après :  
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NOM 

Désignatio

n PCD 

Nbre de 

titulaires 

Nbre de 

suppléants 

 

TITULAIRES 

 

SUPPLEANTS 

A
F

F
A

IR
E

S
 G

E
N

E
R

A
L

E
S

 

Commission interdépartementale des conseils généraux de la 

région lorraine 
 3 5 

Alde HARMAND 

Christian ARIES 

 

 

 Sabine LEMAIRE-ASSFELD 

 Manuela RIBEIRO 

 Stéphane HABLOT 

-Catherine BOURSIER 

 

C.KRIER 

 L.BINSINGER 

Jury du prix littéraire des conseils généraux de Lorraine  1  Alde HARMAND  

Jury de la biennale de peinture des conseils généraux de 

Lorraine 
 3  

Alde HARMAND 

Nicole CREUSOT 

C.MARCHAL-TARNUS 

 

Association des maires de Meurthe-et-Moselle  1  Laurent TROGRLIC  

Conseil départemental pour les anciens combattants et les 

victimes de guerre et la mémoire de la nation 
 1 1  Jean-Pierre MINELLA  

Comité départemental d’entente des combattants de 1939-

1945 
 1   Jean-Pierre MINELLA  

Commission de surveillance de la maison d’arrêt de Nancy  1  Véronique BILLOT  

Commission de surveillance de la maison centrale de Toul  

et du centre pénitentiaire d’Ecrouves  
 1   Michèle PILOT  

Commission de surveillance du centre de semi-liberté de Briey   1  Rosemary LUPO  

- 6
2

 - 



 

 

 

 

Commission chargée de dresser la liste annuelle du jury 

criminel de la cour d’assises 
 5  

Frédéric MAGUIN 

 Patricia DAGUERRE 

 Nicole CREUSOT 

 Catherine .KRIER 

Corinne LALANCE 

 

Comité consultatif interrégional chargé du règlement amiable 

des litiges relatifs aux marchés publics 
 1  Christian ARIES  

Commission départementale chargée d’établir la liste  

d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur :  
 1 1  Valérie BEAUSERT-LEICK  

Commission départementale de la présence postale territoriale  2 2 
 Antony CAPS 

 Rose-Marie FALQUE 

 Christian ARIES 

 Jean LOCTIN 

Commission d’attribution des parts de redevance des débits de 

tabac  
 1  Gauthier BRUNNER 

 

 

Comité de suivi technique de la convention liant le 

département et le SDIS 
 2 2 

-Pascal SCHNEIDER 

Catherine KRIER  

 Serge DE CARLI 

 Jean Pierre DESSEIN 

Conseil départemental de la sécurité civile  1 1 Gauthier BRUNNER  Pierre BAUMANN 
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Commission consultative départementale de la sécurité et de 

l’accessibilité 
 3 3 

Annie SILVESTRI 

Michèle PILOT 

 S.PIZELLE 

Agnès MARCHAND 

Pascal SCHNEIDER 

 P.BLANCHOT 

Commission de recensement des votes pour les élections 

politiques  
 1  Michèle PILOT  

Conseil de discipline régional de recours de la fonction 

publique territoriale de Lorraine 
 3  

Laurent TROGRLIC 

Agnès MARCHAND 

 Christopher .VARIN 

 

Commission départementale de réforme des agents des 

collectivités locales 
 2 2 

Michèle PILOT 

 Jean LOCTIN 

 Pascal SCHNEIDER 

 Catherine  KRIER 

Maison de retraite Saint François d’Assise à Pont-à-Mousson 1 4  

 Antony CAPS 

 Patricia DAGUERRE 

 Maryse ALTERMATT 

Stéphane PIZELLE 

 

Carrefour d’accompagnement public social à Rosières aux 

Salines (C.A.P.S.) 
1 3  

 Pascal SCHNEIDER  

 Agnès MARCHAND 

T.BAZIN 

 

Commission de surveillance du réseau éducatif de Meurthe-et-

Moselle  (REMM) 
 4  

 Agnès MARCHAND 

 Sylvie CRUNCHANT 

 Catherine .KRIER 

 S.LEMAIRE-ASSFELD 

 

Centre hospitalier de METZ-THIONVILLE  1   André CORZANI  

Maison de retraite de GERBEVILLER  2   Anne LASSUS 

 Thibault BAZIN 
 

Maison de retraite de LABRY  2   Jean-Pierre MINELLA 

 Manuela RIBEIRO 
 

Maison de retraite de LONGUYON  2   Serge DE CARLI 

 Monique POPLINEAU 
 

Maison de retraite de LONGWY  2   Christian ARIES 

 Sylvie BALON 
 

- 6
4

 - 



 

 

 

 

Maison de retraite Saint-Dominique à MARS LA TOUR  2   Jean-Pierre MINELLA 

 Manuela RIBEIRO 
 

Maison de retraite de ROSIERES-AUX-SALINES - 

Établissement public communal 
 2   Anne LASSUS 

 Christopher VARIN 
 

Maison de retraite Sainte Sophie à THIAUCOURT  2   Jean LOCTIN 

 Corinne LALANCE 
 

Maison de retraite de FAULX – Etablissement public 

communal 
 3  

 Antony CAPS 

 Catherine BOURSIER 

Corinne MARCHAL-TARNUS 

 

Maison de retraite Saint-Charles à VEZELISE  3  
 Gauthier BRUNNER 

 Agnès MARCHAND 

 Rose-Marie FALQUE 

 

Foyer d’accueil spécialisé de BLAMONT - Établissement 

public communal pour personnes handicapées de BLAMONT 
 3  

 Rose Marie FALQUE 

 Michel MARCHAL  

A. LASSUS 

 

Etablissement public communal pour personnes handicapées 

de THIAUCOURT 
 3  

 Jean LOCTIN 

 Corinne LALANCE 

 Manuela RIBEIRO 

 

Etablissement public communal pour personnes handicapées 

de CIREY-SUR-VEZOUZE 
 3  

 Michel MARCHAL 

Rose Marie FALQUE 

A. LASSUS 

 

EHPAD les Sablons à PULNOY  1   Catherine KRIER  

Hôpital de BACCARAT  1   Rose Marie.FALQUE  

Association hospitalière du bassin de JOEUF  1   André CORZANI  

Maison hospitalière Saint Charles à NANCY  1   Nicole CREUSOT  

Institut de Cancérologie de Lorraine -Alexis Vautrin à 

VANDOEUVRE 
 1   Agnès MARCHAND  
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Centre de protection de l’enfance de BLAMONT  1  Agnès MARCHAND  

Association « Villages d’enfants SOS de France » à 

JARVILLE 
 1   Agnès MARCHAND  

Réalisation pour les enfants et les adolescents d’une libre 

insertion sociale par l’éducation (REALISE) à NANCY 
 1 

M. le 

Directeur 

de la 

DISAS 

 Agnès MARCHAND  

Association d’action éducative à NANCY  1   Agnès MARCHAND  

Association du Grand Sauvoy à MAXEVILLE  2  
 Patricia DAGUERRE 

 Corinne MARCHAL-TARNUS 
 

Association « portes z’ouvertes » à MONT-SAINT-MARTIN  1   Serge DE CARLI  

Association Jeunes et Cité à NANCY  1   Agnès MARCHAND  

Association Espoir 54  1 1  Annie SILVESTRI  Agnès MARCHAND 

Association « Adultes et enfants inadaptés mentaux » (AEIM) 

de Meurthe-et-Moselle à NANCY 
 3  

 Annie SILVESTRI 

 Michèle PILOT 

 Luc BINSINGER 

 

Association Lorraine d’information sur la surdité  1   Agnès MARCHAND  

Accueillir et Guider l’Intégration à VANDOEUVRE  1 1  Sylvie CRUNCHANT Stéphane HABLOT 

Association régionale pour le progrès des conditions de santé 

et de la vie 
 1   Agnès MARCHAND  

 Association pour la promotion du centre de nutrition humaine  1   Agnès MARCHAND  
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Association pour la promotion des actions médico-sociales 

précoces de Lorraine (A.P.A.M.S.P) 
 1 1  Agnès MARCHAND Véronique BILLOT 

Observatoire régional de la santé et des affaires sociales en 

Lorraine (ORSAS) 
 1   Agnès MARCHAND  

Association « Avenir » de BOUXIERES-AUX-DAMES  2  
 Catherine BOURSIER 

 Corinne MARCHAL-TARNUS 
 

Office d'hygiène sociale de Meurthe-et-Moselle  1   Annie SILVESTRI  

Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) 

(commission exécutive) 
 10  

M. KLEIN- A.SILVESTRI – 

A.CASONI – A.MARCHAND- S. 

CRUNCHANT-  

P. DAGUERRE- 

A.LASSUS - C.MARCHAL-

TARNUS- 

S.PIZELLE - P.BLANCHOT 

 

Office nancéien des personnes âgées (O.N.P.A.)  1   Nicole  CREUSOT  

Association du réseau gérontologique du Grand NANCY 

"Gérard CUNY" 
 3  

 Agnès MARCHAND 

 Sylvie CRUNCHANT 

 Sabine LEMAIRE-ASSFELD 

 

Association du réseau gérontologique du Vermois, du Sel et 

du Grand Couronné 
 1   Véronique BILLOT  

Association du réseau gérontologique du Pays Lunévillois 

« Réseaulu » 
 1   Anne LASSUS  

Association du réseau gérontologique du Pays de Briey 

« Maillage » 
 1   Rosemary LUPO  

Association du réseau gérontologique du Toulois « Resapeg »  1   Michèle PILOT  

Association du réseau gérontologique du Val de Lorraine  1  Antony CAPS  
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Conférence de santé Meurthe-et-Moselle   2 2 
 Agnès MARCHAND 

 Patrick BLANCHOT 

Sylvie CRUNCHANT 

Anne LASSUS 

Comité départemental de l’aide médicale urgente et des 

transports sanitaires 
 1 1  P.BLANCHOT  Gauthier  BRUNNER 

Sous-comité des transports sanitaires  1   Agnès MARCHAND  

Comité régional des politiques de santé  1   Agnès MARCHAND  

Groupement régional de santé publique en Lorraine (C.A. du 

G.I.P.) 
 1 

directeur 

DISAS ou 

son 

représentan

t 

Agnès MARCHAND  

Comité régional pour la cohésion sociale et l’égalité des 

chances 
 1   Antony CAPS  

Conférences sanitaires Lorraine Nord et Sud  1  Agnès MARCHAND  

Comité départemental des retraités et des personnes Agées 

(CODERPA) 
 3 3 

 Annie SILVESTRI 

 Agnès MARCHAND 

 Sabine .LEMAIRE-ASSFELD 

 Pascal SCHNEIDER 

 Sylvie CRUNCHANT 

 C.KRIER 

Conseil départemental de prévention de la délinquance, d’aide 

aux victimes et de lutte contre la drogue, les dérives sectaires 

et les violences faites aux femmes  

1 4 4 

 Frédéric MAGUIN 

 Sylvie BALON 

 Sophie MAYEUX 

 Christopher VARIN 

 Serge DE CARLI 

 Stéphane HABLOT 

 A.LASSUS 

 L.BINSINGER 
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Conseils de famille des pupilles de l’Etat  2 

directeur 

DISAS ou 

son 

représentan

t 

 Agnès MARCHAND 

- C.KRIER 
 

Commission d’organisation de la transfusion sanguine   1 1  Pascal SCHNEIDER  
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Commission des droits et de l’autonomie des personnes 

handicapées (CDAPH) 
 

3 élus et 1 

adm. 

7 élus et 4 

adm. 

 A.SILVESTRI 

 AGNES MARCHAND 

 

 

 

C.MARCHAL-TARNUS 

 Alain CASONI 

 S. CRUNCHANT 

 P.DAGUERRE 

 

 

 P.SCHNEIDER 

 S.PIZELLE 

 E.PENSALFINI 

 J.LOCTIN 

Commission chargée de prendre des mesures en faveur de 

l’intégration des Français musulmans rapatriés 
 1 1  Jean-Pierre MINELLA  Antony CAPS 

Commission interrégionale de la tarification sanitaire et 

sociale de NANCY (CITSS)  
 1  Annie SILVESTRI  

Commission départementale de l'accueil des jeunes enfants  3 1 et 2 adm. 
Agnès MARCHAND 

Véronique BILLOT 

C.MARCHAL-TARNUS 

Michèle PILOT 

Comité de coordination des travailleuses familiales  4 

2 et 

directeur 

DISAS 

Agnès MARCHAND 

Sylvie BALON 

C.MARCHAL-T 

M.ALTERMATT 

Manuela RIBEIRO 

C.LALANCE 

Comité de pilotage du schéma départemental conjoint de 

protection de l’enfance et conférence départementale de 

l’enfance 

 3  
Agnès MARCHAND 

Véronique BILLOT 

Sabine LEMAIRE-ASSFELD 

 

Comité de pilotage du schéma départemental conjoint des 

personnes adultes handicapées 
 4  

Annie SILVETRI 

Agnès MARCHAND 

Corinne MARCHAL-TARNUS 

Anne LASSUS 

 

Comité de pilotage du schéma départemental conjoint 

gérontologique 
 4  

Annie SILVETRI 

Gauthier BRUNNER 

Corinne MARCHAL-TARNUS 

Anne LASSUS 

 

Comité de pilotage des Contrats Urbains de Cohésion Sociale  3  
Serge DE CARLI 

Stéphane HABLOT 

Christopher VARIN 

 

Comité de pilotage « temps des villes »  1  Stéphane HABLOT  
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"Opération ville vie vacances"  1 

M. le 

directeur de 

la DISAS 

ou son 

représentan

t 

Antony CAPS  

Relais assistantes maternelles  3 

M. le 

directeur de 

la DISAS 

ou son 

représentan

t 

Agnès MARCHAND 

Sylvie CRUNCHANT 

Corinne MARCHAL-TARNUS 

 

Commission consultative de retrait d’agrément des 

accueillants familiaux 
 1 

1 

administrati

f 
Agnès MARCHAND  

Commission d’admission à l’aide sociale des personnes âgées  6  

Annie SILVESTRI- Sylvie BALON- 

Agnès MARCHAND-  

Gauthier BRUNNER 

Sabine LEMAIRE-ASSFELD- 

C.KRIER 

 

Conseil départemental de l’insertion par l’activité économique   1 

M. le chef 

du service 

accès à 

l’emploi 

Sylvie BALON  

Plan local pour l'insertion et l’emploi du Pays Terres de 

Lorraine 
 1 

M. le 

directeur de 

l’Insertion 

ou son 

représentan

t 

Gauthier BRUNNER  

Plan local pour l’insertion et l’emploi du Val de Lorraine  1 

M. le 

directeur de 

l’Insertion 

ou son 

représentan

t 

Catherine BOURSIER  

Le Conseil Consultatif de l’Insertion  10  

S.BALON – C.BOURSIER-  

G. BRUNNER- A. HARMAND 

N.CREUSOT- ACORZANI 

C.LALANCE-C.VARIN 

S.LEMAIRE-A- M ALTERMATT 
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Conseil départemental de la santé et de la protection animale 1 2 2 

Gauthier BRUNNER 

JP DESSEIN 

Pascal SCHNEIDER 

Eric PENSALFINI 

Commission départementale d’établissement de la liste 

électorale de la chambre d’agriculture 
 1  Audrey NORMAND  

Commission départementale des bourses de l’enseignement 

agricole public 
 2  

Audrey NORMAND  

Michel MARCHAL 
 

Commission départementale d’aménagement foncier  4 4 

Audrey NORMAND 

Catherine BOURSIER 

Catherine PAILLARD 

Michel MARCHAL 

Laurent TROGRLIC 

Pascal SCHNEIDER 

Rose Marie FALQUE 

Jean Pierre DESSEIN 

Commission départementale de la gestion de l’espace rural  1 1 1 Audrey NORMAND Gauthier BRUNNER 

Commission d’installation des contrats emploi-formation - 

Installation des jeunes agriculteurs 
 1  Audrey NORMAND  

Commission de dépouillement des votes pour l’élection des 

administrateurs du centre régional de la propriété forestière 
 2  

Audrey NORMAND 

Michel MARCHAL 
 

Commission régionale de l’économie agricole et du monde 

rural 
 2  

Audrey NORMAND 

M.MARCHAL 
 

Commission locale d’information et de surveillance pour le 

projet d’une unité de valorisation énergétique renouvelable de 

la bio-masse à LANEUVEVILLE-DEVANT-NANCY 

 4  

Frédéric MAGUIN  

Jean Pierre DESSEIN 

Catherine .KRIER 

Christopher VARIN 

 

Conférence d’harmonisation des équipements agricoles  1  Audrey NORMAND  

Chambre d’agriculture (sessions de la)  1  Audrey NORMAND  

- 7
2

 - 



 

 

 

 

SAFER de Lorraine, comité technique de Meurthe & Moselle  1  Audrey NORMAND  

SAFER de Lorraine (CA)  1  Audrey NORMAND  

Centre de comptabilité et de gestion de Meurthe-&-Moselle  1  Audrey NORMAND  

Centre de l’ALPA pour la formation aux techniques d’élevage 

à HAROUE 
 1  Audrey NORMAND  

Lycée agricole de PIXERECOURT  1 1 Audrey NORMAND Gauthier BRUNNER 

Association de gestion du laboratoire d’analyse lait-fourrage et 

terre de PIXERECOURT 
 1 1 Audrey NORMAND Gauthier BRUNNER 

Entente interdépartementale de lutte contre les zoonoses 

(ELIZ) 
 4 4 

Audrey NORMAND 

Frédéric MAGUIN 

C.MARCHAL-T 

S.PIZELLE 

Sylvie BILLOT 

Gauthier BRUNNER 

Jean LOCTIN  

Maryse ALTERMATT 
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Commission de recensement des votes pour les élections à la 

chambre de commerce et d'industrie 
 1  Laurent TROGRLIC  

Commission locale chargée de donner son avis sur 

l’établissement des catégories professionnelles ainsi que sur le 

nombre et la répartition des sièges à la chambre de commerce 

et d'industrie 

 3 2 
Laurent TROGRLIC  

Pascal SCHNEIDER 

JP DESSEIN 

Christian ARIES 

S.MAYEUX 

Observatoire départemental d’équipement commercial  2  Laurent TROGRLIC  

Luc BINSINGER 
 

Commission départementale d’adaptation du commerce rural 2 4 4 

Gauthier BRUNNER 

Catherine BOURSIER 

J.LOCTIN 

M.ALTERMATT 

Laurent TROGRLIC 

Pascal SCHNEIDER 

Corinne LALANCE 

Rose Marie FALQUE 

Commission départementale d’aménagement commercial  1  Laurent TROGRLIC  
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Commission départementale des objets mobiliers  2 2 
Alde HARMAND 

Jean LOCTIN 

Nicole CREUSOT 

C.PAILLARD 

Centre culturel de l’abbaye des prémontrés  1 1 Catherine BOURSIER  

Centre Image Lorraine  1  Nicole CREUSOT  

Centre de ressources illettrisme 54  1 

le directeur 

de la 

médiathèque 
Nicole CREUSOT  

Institut des langues et cultures régionales de Lorraine  1  Nicole CREUSOT  

Établissement public de coopération culturelle ARTECA 

"Centre de ressources de la culture en Lorraine" (comité 

d'orientation) 

 1  Nicole CREUSOT  

Prix des métiers d’art  1  Nicole CREUSOT  

Fondation du Patrimoine  1  Alde HARMAND  

Comité de pilotage du schéma départemental des 

enseignements artistiques 
 5  

Antony CAPS- Nicole CREUSOT 

Sylvie CRUNCHANT-  

Corinne MARCHAL-TARNUS 

Jean LOCTIN 
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Conférence régionale de l’aménagement et de développement 

du territoire 
1     

Agence de développement et d'urbanisme de l'aire urbaine 

nancéienne (A.D.U.A.N.) (A.G.) 
 4  

Valérie BEAUSERT-LEICK 

Laurent TROGRLIC 

Sophie MAYEUX 

Catherine KRIER 

 

Agence d’urbanisme du pôle européen de développement 

(A.G.A.P.E.)  
 2  

Alain CASONI 

Christian ARIES 
 

Etablissement public foncier de Lorraine (E.P.F.L.)  9  

 

A. CORZANI- C.ARIES – 

A.HARMAND- V. BEAUSERT-

LEICK 

C. BOURSIER -C.LALANCE 

E.PENSALFINI- C. MARCHAL-

TARNUS –S.PIZELLE 

 

 

Société d’équipement du bassin Lorrain (S.E.B.L.)  3  
Catherine BOURSIER  

Laurent TROGRLIC 

L.BINSINGER 

 

Société de développement et de gestion des énergies 

renouvelables (SODEGER) 
 2  

Audrey NORMAND 

Christopher VARIN 
 

Société lorraine d'économie mixte et d'aménagement urbain 

(S.O.L.O.R.E.M.) 
 1  Laurent TROGRLIC  

Syndicat mixte pour la réalisation de zones industrielles en 

Meurthe-et-Moselle :  
 8 8 

A.CORZANI- 

L.TROGRLIC-  

A.HARMAND-  

C. ARIES-  

V.BEAUSERT-LEICK 

C.KRIER-  

T.BAZIN-  

JP DESSEIN 

JP MINELLA 

S.HABLOT 

P.SCHNEIDER 

P. DAGUERRE 

V. BILLOT 

S.PIZELLE 

C.PAILLARD 

P.BLANCHOT 

Syndicat mixte pour le développement industriel de la région 

de BRIEY 
 5  

A. CORZANI- M. RIBEIRO 

JP. MINELLA- C. ARIES- 

S.PIZELLE 
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Syndicat mixte pour la réalisation de la zone d’activité de 

GONDREVILLE/FONTENOY 
 7 7 

Alde HARMAND 

Michèle PILOT 

Gauthier BRUNNER 

Laurent TROGRLIC 

C.LALANCE 

JP.DESSEIN 

J.LOCTIN 

Pascal SCHNEIDER 

Audrey NORMAND 

Patricia DAGUERRE 

Catherine BOURSIER 

S.LEMAIRE-A 

E.PENSALFINI 

M.ALTERMATT 

Syndicat mixte de gestion de l’aéropôle du grand Nancy à 

Tomblaine 
 3 3 

Laurent TROGRLIC 

Véronique BILLOT 

E.PENSALFINI 

Pascal SCHNEIDER 

Frédéric MAGUIN 

C.KRIER 

Association régionale pour le développement d’activités 

nouvelles (A.R.D.A.N.) 
 1  Laurent TROGRLIC  

Comité départemental de la formation professionnelle, de la 

promotion sociale et de l’emploi 
1 2 2 

 

Sylvie BALON 

Corinne .LALANCE 

Pascal SCHNEIDER 

Christopher VARIN 

Maison de l’emploi du Grand Nancy 1     

Pôle Lorrain de l’ameublement bois (PLAB)  1  Audrey NORMAND  

Observatoire régional du service public de l’électricité  2 2 
Pascal SCHNEIDER 

Sophie .MAYEUX 

Frédéric MAGUIN 

Patrick BLANCHOT 

Instance décentralisée de concertation de France Télécom  2 2 
Valérie BEAUSERT-LEICK 

JP DESSEIN 

Pascal SCHNEIDER 

C.KRIER 

Commission "après mines"  

- les 

membres de 

la 

commission 

"aménageme

nt" et les CD 

géographiqu

ement 

concernés 

 

R.LUPO- C.BOURSIER – 

A.CORZANI 

V.BEAUSERT-LEICK- 

A.HARMAND 

RM.FALQUE- JP.DESSEIN 

S.PIZELLE 

 

A.CASONI-A SILVESTRI 

C.ARIES- S BALON 

P MINELLA-M. RIBEIRO 

S DE CARLI-M. POPLINEAU 

R. LUPO 
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Conseil académique de l’éducation nationale   2 2 

Antony CAPS 

Corinne MARCHAL-T 

Sylvie CRUNCHANT 

Catherine KRIER 

Conseil départemental de l’éducation nationale 1 5 5 

Patricia DAGUERRE JACQUE 

Nicole CREUSOT 

Jean-Pierre MINELLA 

Corinne LALANCE 

Catherine KRIER 

Véronique BILLOT 

Sylvie CRUNCHANT 

Serge DE CARLI 

Anne LASSUS 

Sophie MAYEUX 

Conseil départemental de l’accompagnement scolaire  1   A.CAPS  

Commission départementale des bourses nationales  2  E.PENSALFINI  

Commission départementale des bourses nationales d’études 

du second degré 
 2  A.CAPS  

E.PENSALFINI 
 

Commission régionale pour l’attribution des bourses d’études 

dans les différents cadres d’enseignement 
 1  N. CREUSOT  

Commission départementale des bourses au mérite  2  
A.CAPS  

C.VARIN 
 

Commission de concertation instituée au siège de l’académie 

(enseignement privé) (3 titulaires et 3 suppléants pour les 

quatre départements) 

 2  
P DAGUERRE JACQUE 

C.MARCHAL-TARNUS 
 

Commission académique sur l’enseignement des langues 

vivantes étrangères 
 2  

A.CAPS 

T.BAZIN 
 

Groupe de coordination Handiscol  2  
Annie SILVESTRI 

Agnès MARCHAND 
 

Etablissements publics locaux d'enseignement du secon 

degré - collèges (C.A.) 
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collège Gaston Ramon Audun-le-Roman  2 2 
A.CORZANI 

R. LUPO 
 

collège de Baccarat   2 2 
RM FALQUE 

M.MARCHAL 
 

collège Emile Fournier Babonviller  2 2 
RM FALQUE 

M.MARCHAL 
 

collège de l'Euron Bayon  2 2 
A.LASSUS 

T.BAZIN 
 

collège René Gaillard Bénaménil  2 2 
RM FALQUE 

M.MARCHAL 
 

collège Langevin Wallon Blainville-sur-l’Eau  2 2 
A.LASSUS 

T.BAZIN 
 

collège du Château Blâmont  2 2 
RM FALQUE 

M.MARCHAL 
 

collège Vincent Van Gogh PàM  2 2 
M.ALTERMATT 

S.PIZELLE 
 

collège Jules Ferry Briey  2 2 
A.CORZANI 

R. LUPO 
 

collège Jean Maumus Briey  2 2 
A.CORZANI 

R. LUPO 
 

collège Julien Franck Champigneulles  2 2 
L. TROGRLIC 

P. DAGUERRE 
 

collège de la Haute Vezouze Cirey/Vezouze  2 2 
RM FALQUE 

M.MARCHAL 
 

collège Jacques Gruber Colombey/Belles  2 2 
A. MARCHAND 

G. BRUNNER 
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collège Louis Marin Custines  2 2 
A.CAPS 

C.BOURSIER 
 

collège Joliot Curie Dieulouard  2 2 
A.CAPS 

C.BOURSIER 
 

collège Embanie Dombasle/Meurthe  2 2 
C.PAILLARD 

C.VARIN 
 

collège Julienne Farenc Dombasle/Meurthe  2 2 
C.PAILLARD 

C.VARIN 
 

collège René Nicklès Dommartemont  2 2 
C MARCHAL-TARNUS 

E.PENSALFINI 
 

collège Charles Duvivier Einville-au-Jard  2 2 
C.VARIN 

M.MARCHAL 
 

collège Emile Gallé Essey-lès-Nancy  2 2 
C MARCHAL-TARNUS 

E.PENSALFINI 
 

collège Louis Pergaud  Foug  2 2 
M. PILOT 

A.HARMAND 
 

collège Jean Lurçat Frouard  2 2 
L.TROGRLIC 

P.DAGUERRE 
 

collège Eugène François Gerbéviller  2 2 
A.LASSUS 

T.BAZIN 
 

collège Montaigu Heillecourt  2 2 
S.LEMAIRE-A 

L.BINSINGER 
 

collège Louis Aragon Jarny  2 2 
M. RIBEIRO 

JP MINELLA 
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collège Alfred Mézières Jarny  2 2 
M. RIBEIRO 

JP MINELLA 
 

collège Albert Camus Jarville-la-Malgrange  2 2 
S.LEMAIRE-A 

L.BINSINGER 
 

collège de Joeuf  2 2 
A.CORZANI 

JP MINELLA  

collège La  Fontaine Laxou  2 2 
P.BAUMANN 

V.BEAUSERT-LEICK 
 

collège Victor Prouvé Laxou  2 2 
P.BAUMANN 

V.BEAUSERT-LEICK 
 

collège Emile Gallé Lexy  2 2 
C.ARIES 

S.BALON 
 

collège Grandville  Liverdun  2 2 
C.LALANCE 

J.LOCTIN 
 

collège des Trois Frontières Longlaville  2 2 
A.SILVESTRI 

A.CASONI 
 

collège Paul Verlaine Longuyon  2 2 
M.POPLINEAU 

S. DE CARLI 
 

collège Albert Lebrun Longwy  2 2 
C. ARIES 

S. BALON 
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collège Vauban Longwy  2 2 
C. ARIES 

S. BALON 
 

collège Jacques Monod Ludres  2 2 
S.LEMAIRE-A 

L.BINSINGER 
 

collège Ernest Bichat Lunéville  2 2 
C.PAILLARD 

C.VARIN 
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collège Charles Guérin Lunéville  2 2 
A.LASSUS 

T.BAZIN 
 

collège Paul Verlaine Malzéville  2 2 
C MARCHAL-TARNUS 

E.PENSALFINI 
 

collège Anatole France Mt-St-Martin  2 2 
M.POPLINEAU 

S. DE CARLI 
 

collège Louis Armand Nancy   2 2 
N. CREUSOT 

F. MAGUIN 
 

collège Frédéric Chopin Nancy 3  2 2 
N. CREUSOT 

F. MAGUIN 
 

collège La Craffe Nancy 1  2 2 
V. BILLOT 

M. KLEIN 
 

collège Guynemer Nancy 2  2 2 
S. MAYEUX  

P. BLANCHOT 
 

collège Jean Lamour Nancy   2 2 
V. BILLOT 

M. KLEIN 
 

collège Claude Le Lorrain    2 2 
V. BILLOT 

M. KLEIN 
 

- 8
1

 - 



 

 

 
E

D
U

C
A

T
IO

N
 

collège Alfred Mézières Nancy  2 2 
V. BILLOT 

M. KLEIN 
 

collège Georges de La Tour Nancy 1  2 2 
S.MAYEUX 

P.BLANCHOT 
 

collège Jacques Callot Nancy  2 2 
A.NORMAND 

P.SCHNEIDER 
 

collège Jules Ferry Neuves Maisons  2 2 
A.NORMAND 

P.SCHNEIDER 
 

collège Val de Seille Nomeny  2 2 
A.CAPS 

C. BOURSIER 
 

collège La Plante Gribé Pagny/Moselle  2 2 
M.ALTERMATT 

S.PIZELLE 
 

collège Paul Langevin Piennes  2 2 
R.LUPO 

A.CORZANI 
 

collège Jacques Marquette PàM  2 2 
M.ALTERMATT 

S.PIZELLE 
 

collège Edmond de Goncourt Pulnoy  2 2 
C.KRIER 

JP.DESSEIN 
 

collège Pierre Brossolette Rehon  2 2 
C.ARIES 

S.BALON 
 

collège Saint Exupéry St-Nicolas-de-Port  2 2 
S.LEMAIRE-ASSFELD 

L.BINSINGER 
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collège Ferdinand Buisson Thiaucourt  2 2 
C.LALANCE  

J.LOCTIN 
 

collège Jean Moulin Tomblaine  2 2 
C MARCHAL-TARNUS 

E.PENSALFINI 
 

collège Amiral de Rigny Toul  2 2 
M. PILOT 

A. HARMAND 
 

collège Croix de Metz Toul  2 2 
M. PILOT 

A. HARMAND 
 

collège Valcourt Toul  2 2 
M. PILOT 

A. HARMAND 
 

collège Joliot Curie Tucquenieux  2 2 
R. LUPO 

A. CORZANI 
 

collège Jacques Callot Vandoeuvre  2 2 
S. HABLOT 

S. CRUNCHANT 
 

collège Haut de Penoy Vandoeuvre  2 2 
S. HABLOT 

S. CRUNCHANT 
 

collège Monplaisir Vandoeuvre  2 2 
S. HABLOT 

S. CRUNCHANT 
 

collège Robert Géant Vezelise  2 2 
G.BRUNNER 

A. MARCHAND 
 

collège George Chepfer Villers-les-Nancy  2 2 
P. BAUMANN 

V. BEAUSERT-LEICK 
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collège Théodore Monod Villerupt  2 2 
A. CASONI 

A. SILVESTRI 
 

Etablissements publics locaux d'enseignement du secon 

degré - collèges (C.A.) 
     

Collège privé de l’Assomption Briey   1  R. LUPO  

Collège privé de la Malgrange Jarville   1  S.LEMAIRE-ASSFELD  

Collège privé Sainte Chrétienne Longuyon   1  M.POPLINEAU  

Collège privé des Récollets Longwy   1  C.ARIES   

Collège privé Saint Pierre Fourier Lunéville   1  A.LASSUS  

Collège privé Saint Dominique Nancy   1  F. MAGUIN  

 

Collège privé Charles de Foucault Nancy   1  F. MAGUIN  

Collège privé Saint Léon IX - cours Devallée Nancy   1  P.BLANCHOT  

Collège privé Notre Dame - Saint Sigisbert Nancy   1  N. CREUSOT  

- 8
4

 - 



 

 

 

 

Collège privé Notre Dame de Lourdes Nancy   1  V. BILLOT  

Collège privé du Sacré Cœur Nancy   1  P.BLANCHOT  

Collège privé Notre Dame PàM   1   S.PIZELLE  

Collège privé JB Vatelot Toul   1   A. HARMAND  
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Agence de l’eau Rhin-Meuse (comité de bassin)   2 2 

A. NORMAND 

T.BAZIN 

C.ARIES 

C.VARIN 

comité de suivi du contrat cadre Conseil Général/Agence de 

l’eau Rhin-Meuse 
1 4   

A. NORMAND – 

 V.BEAUSERT-LEICK- 

F.MAGUIN 

T.BAZIN - C.VARIN 

 

Comité de suivi de l'assistance technique dans le domaine de 

l'eau 
1 5   

A. NORMAND – 

 V.BEAUSERT-LEICK – 

P.BAUMANN 

A.HARMAND - T.BAZIN -

C.VARIN 

 

Commission locale de l’eau du bassin ferrifère   1 1 C. ARIES  

Commission consultative géographique sur la politique de 

l’eau Moselle Sarr 
  2   

A. NORMAND 

P.BLANCHOT 
 

Etablissement public territorial de bassin Meurthe-et-Madon   6 3 

A. NORMAND – 

 V.BEAUSERT-LEICK- 

F.MAGUIN- 

G. BRUNNER – 

 RM FALQUE- C.VARIN 

P. BAUMANN- V.BILLOT 

 

 

L.BINSINGER 

Conférence interdépartementale permanente sur les 

conséquences de l’arrêt de l’activité minière 
  1   A.CORZANI  

Comité de pilotage et de suivi de l'altitude destinée à dresser 

une typographie des paysages éoliens en Meurthe et Moselle 
  4   

A. NORMAND – 

 V.BEAUSERT-LEICK- 

F.MAGUIN P.BLANCHOT- 

C.VARIN 

 

Comité de pilotage de la zone « Inter-Parc » (Parc naturel des 

ballons des Vosges et Parc naturel régional des Vosges du 

Nord) constitué à l’initiative des deux structures ci-dessus 

  2   
A. NORMAND  

P.BLANCHOT 
 

Comité départemental de l’information géographique   1   F. MAGUIN  

Association d’étude et d’aménagement du massif vosgien   3   
V.BEAUSERT-LEICK 

C. BOURSIER 

M.MARCHAL 
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Comité de massif du massif vosgien   1   V.BEAUSERT-LEICK  

Commission régionale de la forêt et des produits forestiers 

(C.R.F.P.F) 
  1   A. NORMAND   

Groupe départemental de développement de la forêt 

communale 
  1   A. NORMAND   

Commission chargée de l’élaboration du plan de gestion des 

déchets de chantiers du bâtiment et des travaux publics : 1 

conseiller par territoire 

  6   

S.DE CARLI-M.RIBEIRO-

C.BOURSIER-V. BILLOT-

G.BRUNNER 

C.PAILLARD  

 

Conseil de rivage des lacs   1   A. NORMAND  

Conseil départemental de l’environnement et des risques 

sanitaires et technologiques (CODERST) 
  2 2 

F. MAGUIN 

P.BLANCHOT 

P. BAUMANN 

M.ALTERMATT 

Commission départementale de la nature, des paysages et 

des sites : 
        

Sous-commission : nature   2 2 
F. MAGUIN 

P.BLANCHOT 

V. BILLOT 

M.ALTERMATT 

Sous-commission : sites et paysages   2 2 
G. BRUNNER 

P.BLANCHOT 

F. MAGUIN 

M.ALTERMATT 

Sous-commission : publicité   1 1 F. MAGUIN C. ARIES 

Sous-commission : faune sauvage captive   1 1 F. MAGUIN V. BILLOT 

Sous-commission : carrières 1 1 1 F. MAGUIN V. BEAUSERT-LEICK 

Commission départementale des risques naturels majeurs   2 2 
A. NORMAND 

P.BLANCHOT 

F. MAGUIN 

M.ALTERMATT 
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Commission régionale du patrimoine et des sites de Lorraine 

(CRPS) 
  2 2 

A. HARMAND 

P.BLANCHOT 

G. BRUNNER 

JP DESSEIN 

Conservatoire des Espaces Naturels Sensibles  (C.A)   1 1 A. NORMAND F. MAGUIN 

Préservation du cadre de vie (zones S et N)   2 2 
A. NORMAND  

P.BLANCHOT 

C.ARIES 

M.ALTERMATT 

Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement 

(C.A.U.E) 
  6   

P. BAUMANN- A.NORMAND- 

V.BEAUSERT-LEICK- JP 

MINELLA- JP DESSEIN - 

P.BLANCHOT 

 

Commission consultative de l'environnement de l'aérodrome 

de NANCY-ESSEY 
  1   V. BILLOT  

Commission consultative de l'environnement de la base 

aérienne 133 de NANCY-OCHEY 
  1 1 A.HARMAND  

Commission consultative de l'environnement de l'aéroport de 

METZ NANCY LORRAINE 
  1 1 A.CAPS  

Commission régionale consultative sur le problème de la 

qualité de l’air 
  2 2 

A. NORMAND 

P.BLANCHOT 

F. MAGUIN 

M.ALTERMATT 

Commission du plan départemental de prévention et de 

gestion des déchets 
1 8   

G. BRUNNER- V.BEAUSERT-

LEICK- V. BILLOT- C. 

BOURSIER- 

M RIBEIRO- P.BLANCHOT 

M.ALTERMATT-T.BAZIN 

 

Comités locaux d’information et de concertation 

(Etablissements SEVESO, seuil haut) 
        

pour la Société coopérative agricole Lorraine à ECROUVES   1   M.PILOT  

pour la Société Brenntag à TOUL   1   A.HARMAND  
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pour la société Titanite à MOUTIERS   1   JP MINELLA  

pour la Société Multi Appros à LUDRES   1   A.NORMAND  

pour la Société GDF à CERVILLE   1   A.NORMAND  
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EPA MMD 54   

10 

+ 

3 hors CA 

  

M.KLEIN- A.SILVESTRI- 

M.RIBEIRO- 

L.TROGRLIC- V.BEAUSERT-

LEICK- C BOURSIER- 

JP.DESSEIN 

S.LEMAIRE-A -T.BAZIN-

S.MAYEUX 

+  

P.SCHNEIDER- JP MINELLA- 

P.BLANCHOT 
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Comité socio-culturel départemental (commission plénière)   1   A.CAPS  

Conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie 

associative 
  1   A.CAPS  

Comité régional de suivi du programme européen "jeunesse"   2   
C. ARIES 

E.PENSALFINI 
 

Fédération départementale des maisons des jeunes et de la 

culture (A.G et C.A) 
  2   

A.CAPS 

C.VARIN 
 

Unions locales des maisons de jeunes et de la culture (AG 

et C.A) 
        

Secteur de LONGWY   1   S. DE CARLI  

Secteur de BRIEY   1   M. RIBEIRO  

Secteur de PONT-A-MOUSSON   1   C. BOURSIER  

Secteur de TOUL    1   A.HARMAND  
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Secteur de NANCY    1   N.CREUSOT  

Secteur de VEZOUZE-EN-MEURTHE    1   RM FALQUE  

Secteurs de MOSELLE-SAINTOIS-ANIMATION    1   G.BRUNNER  

Fédérations des œuvres laïques de Meurthe-et-Moselle (A.G et 

C.A) 
  2   

A.CAPS 

E.PENSALFINI 
 

Office départemental pour l’animation socio-culturelle (C.A)   4   
A.CAPS- P.DAGUERRE 

C.MARCHAL-TARNUS-  

E.PENSALFINI 

 

Fédération départementale des foyers ruraux (AG et CA)   3   
A.CAPS- G.BRUNNER 

J.LOCTIN 
 

Secteur d’animation « Entre Seille et Sanon » (AG et CA)   1   A.CAPS  

Centre d’information jeunesse de Lorraine (CA)   1   A.CAPS  

Commission régionale du sport de haut niveau   1   A.CAPS  

A.S.N.L. (association) - Conseil de surveillance   1   A.CAPS  

- 9
1

 - 



 

 

H
A

B
IT

A
T

 
Commission de médiation pour le droit au logement (DALO)   1 

Directeur 

DISAS 
P. BAUMANN  

Comité responsable du plan départemental pour le logement et 

l'hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD) 
  3   

P. BAUMANN – M.PILOT- 

S.LEMAIRE-ASSFELD 
 

Agence départementale pour l’information sur le logement 1 6   

S.CRUNCHANT- S.BALON- 

P.SCHNEIDER 

S. DE CARLI S.PIZELLE 

L.BINSINGER 

 

Centre d'amélioration du logement   6   
P. BAUMANN-S.HABLOT- 

S.CRUNCHANT- S. DE CARLI- 

S.PIZELLE - C.KRIER 

 

Jury départemental et régional du palmarès national de 

l'habitat 
  1   P. BAUMANN  

Commission consultative relative à l'accueil et l'habitat des 

gens du voyage  
   4 4  

L. TROGRLIC 

P.BAUMANN 

C.PAILLARD 

C.VARIN 

A. CORZANI 

A.HARAMAND 

S.LEMAIRE-A 

E.PENSALFINI 
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Meurthe-et-Moselle Tourisme    10 10 

A.HARMAND 

G. BRUNNER 

C. ARIES 

P. DAGUERRE JACQUE 

L.TROGRLIC 

JPMINELLA 

C.VARIN 

C.PAILLARD 

S.MAYEUX 

M.MARCHAL 

S. BALON 

P.BAUMANN 

S. CRUNCHANT 

M. PILOT 

N. CREUSOT 

M. RIBEIRO 

E.PENSALFINI 

T.BAZIN 

P.BLANCHOT 

L.BINSINGER 

Association "relais départemental des gîtes de Meurthe-et-

Moselle" 
  2   

JP. MINELLA 

C.LALANCE 
 

Association régionale des logis de France   1   JP. MINELLA  

Association des logis de France         

Nord du département 1 1   JP. MINELLA  

Sud du département 1 1   C. BOURSIER  

Conseil national des villes et villages fleuris   1   JP. MINELLA  

Syndicat mixte pour la réalisation et la gestion du parc de 

Haye 
  5   

P.SCHNEIDER- A.HARMAND- 

P.BAUMNN- C.LALANCE 

JP.DESSEIN 

 

Syndicat mixte du Parc naturel régional de Lorraine   14   

C BOURSIER-A CAPS-  

G BRUNNER-V BEAUSERT-L- 

A NORMAND-V BILLOT 

P BAUMANN- M RIBEIRO- 

ALAIN CASONI - M 

ALTERMATT- 

E.PENSALFINI-C.VARIN 

P.BLANCHOT-J.LOCTIN 
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Association "la citadelle" - Fort de Villey-le-Sec   1   A.HARMAND  

Conseil d’exploitation de la régie du site départemental de 

Sion-Vaudémont : restauration et hébergement 
 3 1 

C.ARIES G.BRUNNER - 

M.MARCHAL 
 

Association Lunéville, château des Lumières         

Le président du conseil départemental       M.KLEIN  

Le vice-président délégué au tourisme :        N. CREUSOT  

Le conseiller délégué au territoire du Lunévillois        V.BEAUSERT-LEICK  

Le représentant de MMT       JP MINELLA  

Canton de Lunéville Sud – Lunéville-1     1   C.PAILLARD  

Canton de Bayon – Lunéville-2    1   A.LASSUS  

Comité Interrogional de >Pilotage et de Programmation 

(convention interrrégionnale du Massif des Vosges) 
  2   

M. KLEIN- 

M.MARCHAL 
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Comité régional des transports   2   

A.CORZANI 

JP DESSEIN 
 

Comité technique tripartite d'harmonisation du plan de 

transport régional 
  1   A.CORZANI  

Comité de coordination des transports routiers non urbains de 

voyageurs (Tous les membres du conseil général font partie de 

cette commission) 

      TOUS  

Commissions locales des transports routiers non urbains 

de voyageurs (présidents des commissions locales désignés 

par le conseil général) 

        

secteur de BRIEY       R.LUPO  

secteur de LONGWY       S. DE CARLI  

secteur de LUNEVILLE       T.BAZIN  

secteur de PONT-A-MOUSSON       C.BOURSIER  

le secteur de NANCY       V.BILLOT  

NOM 
Représent

ation PCD 

Nbre de 

titulaires 

Nbre de 

suppléants 
TITULAIRES SUPPLEANTS 

secteur de TOUL       G. BRUNNER  
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Commission chargée de traiter les demandes de dérogations 

concernant les transports scolaires individuels des élèves et 

étudiants handicapés 

  5 3 

A. CORZANI 

M.PILOT 

P. DAGUERRE JACQUE 

M.MARCHAL 

C.LALANCE 

S. CRUNCHANT 

P.BAUMANN 

 

 

C.KRIER 

Commission départementale de l’éducation spéciale 

(transports scolaires) (membre consultatif) 
  1   A. CORZANI  

Commission départementale de la sécurité routière   2 2 
A. CORZANI  

JP.DESSEIN 

G.BRUNNER 

RM.FALQUE 

Correspondant sécurité routière auprès des services de l'Etat   1   A. CORZANI   

Consortium des voies navigable       A.NORMAND  

Seine Moselle Rhône       A.NORMAND  

Commission territoriale "rivières et canaux du Nord-Est-

Collège B 
  1   F.MAGUIN  

Comité syndical du syndicat mixte des transports suburbains 

de NANCY 
  7   

A. CORZANI- P. SCHNEIDER- 

L.TROGRLIC- V. BILLOT-  

JP DESSEIN-E.PENSALFINI 

L.BINSINGER 

 

Comité de dessertes des transports ferroviaires en Lorraine 

(M. le président du conseil départemental es-qualité) 
        

(Lunévillois et vallées Vosgiennes-

arrondissement de LUNEVILLE) 
  2   

T.BAZIN  

C.PAILLARD 
 

 (Pays Haut et vallée de l’Orne – 

Arrondissement de BRIEY) 
  2   

C. ARIES  

A.CORZANI 
 

(Ouest Vosges- ligne NANCY MERREY)   2   
G. BRUNNER  

S.LEMAIRE-ASSFELD 
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(Sillon Lorrain - ligne NANCY-METZ)       
C. BOURSIER  

S.MAYEUX 
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Conseil de la faculté des sciences et technologies de 

l’université Henri Poincaré 
  1 1 N.CREUSOT  

Faculté de médecine   1 1 N.CREUSOT  

Faculté de chirurgie dentaire   1 1 N.CREUSOT  

Conseil de l'université de Lorraine   1 1 N.CREUSOT  

Ecole supérieure du professorat et de l'éducation (ESPE)       N.CREUSOT  

Conseils de gestion des unités de formation et de 

recherche : 
        

- Sciences et techniques des activités physiques 

et sportives 
  1 1 A.CAPS  

- Conseil de l’Isam IAE   1 1 N.CREUSOT  

- Langues et cultures étrangères   1   N.CREUSOT  

- Sciences et techniques de la matière et des 

procédés 
  1 1 N.CREUSOT  

- Sciences historiques et géographiques, 

musicologie 
  1   N.CREUSOT  

- Ecole supérieure informatique et application 

de Lorraine (ESIAL) 
  1 1 N.CREUSOT  

Ecole nationale supérieure de géologie (E.N.S.G.)   1   N.CREUSOT  
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Ecole nationale supérieure des industries chimiques 

(E.N.S.I.C.) 
  1 1 N.CREUSOT  

Centre européen universitaire de NANCY   1 1 N.CREUSOT  

Association « ARTEM-NANCY » :         

• Assemblée générale :   2   N. CREUSOT – V. BILLOT  

• Conseil d’administration :   1 1 N. CREUSOT  

Comité de suivi et d’orientation scientifique du GIE 

NANCYCLOTEP 
  1 1 N. CREUSOT  

Centre européen de recherche et formation aux arts verriers – 

Conseil des membres associés 
  1 1 Agnès MARCHAND  

Conseil de l’Institut de Préparation à l’Administration 

Générale (IPAG) 
  1   N. CREUSOT  

Groupement d’intérêt scientifique sur les friches industrielles   1   F. MAGUIN  
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Adhésion du département à l'association des collectivités sites 

d'industrie automobile (ACSIA) 
  1   L. TROGRLIC  

Commission des contrats de partenariat public-privé (les 

membres sont élus à la représentation proportionnelle à la plus 

forte moyenne) 

  4 5 

C.ARIES 

P.BAUMANN 

 

P.BLANCHOT 

C.VARIN 

G. BRUNNER 

M.PILOT 

S.BALON 

RM.FALQUE 

C.KRIER 

Etablissement Public d'Aménagement (EPA) d'Alzette/Belval   3 2 
M.KLEIN 

C.ARIES 
A.CASONI 

Commission Départementale des Valeurs Locatives des 

Locaux Professionnels (CDVLLP) 
 2 2 

C.ARIES 

JP.DESSEIN 

G.BRUNNER 

M.MARCHAL 

Commission Départementale des Impôts Directs Locaux 

(CDIDL) 
 1 1 C.ARIES G.BRUNNER 
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0
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RAPPORT N° 13 - RATIOS SUR LES AVANCEMENTS DE GRADE. 

 

Mme PILOT, rapporteur 

Le conseil départemental, 

Vu le Rapport N° 13 soumis à son examen. 

Après en avoir délibéré, 

 

- fixe les ratios d’avancements de grades au titre de l’année 2015 ainsi qu’il 

suit :  

 

 Ratios retenus pour les avancements de grade (par la voie du choix) : 

 

Avancement de grade Ratios 2015 

Grades de catégories A et B 20 % 

Grades de catégorie C 30 % 

 

 Ratios retenus pour les avancements de grade (par la voie de l’examen 

professionnel) :  

 

Avancement de grade  Ratios 2015 

Grades de catégorie A, B, C  100 % 

 

 Ratios pour la nomination à l’échelon spécial de médecin hors classe : 

 

Nomination à l’échelon spécial de 

médecin hors classe dans la limite de 

34 % de l’effectif du grade 

Ratios 2015 

Nombre de médecins hors classe de la 

collectivité remplissant les conditions 
20 % 
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 Ratios pour la nomination à l’échelon spécial des grades d’administrateur 

hors classe et administrateur général :  

 

 

Nomination à l’échelon spécial des grades 

d’administrateur hors classe et 

administrateur général 

Ratios 2015 

Nombre d’agents des grades 

administrateur hors classe et 

administrateur général de la collectivité 

remplissant les conditions 

20 % 

 

 

Cette délibération est adoptée à l'unanimité 

 
 

 

RAPPORT N° 14 - REDÉPLOIEMENTS DE POSTES ET 

MODIFICATIONS DE POSTES 

 

Mme PILOT, rapporteur 

Le conseil départemental, 

Vu le Rapport N° 14 soumis à son examen. 

Après en avoir délibéré, 

 

- approuve les redéploiements et modifications de postes proposés dans ce 

rapport. 

 

A la demande des élus de l'Union de la Droite et du Centre, il est procédé à un 

vote par partition :  

- les élus du groupe Union de la Droite et du Centre déclarent s'abstenir, pour le 

poste 1468, 

- Vote à l'unanimité pour le poste 1434,  

- les élus du groupe Union de la Droite et du Centre déclarent voter, contre pour 

le poste 871. 

 
 

RAPPORT N° 15 - SOLIDARITÉ POUR TOUS ET PAR TOUS - 

CONSOLIDER LE DÉVELOPPEMENT SOCIAL EN MEURTHE-ET-

MOSELLE - MISE EN OEUVRE DU VOLET RH : RAPPORT N° 1 

 

Mme PILOT, rapporteur 

Le conseil départemental, 

Vu le Rapport N° 15 soumis à son examen. 

Après en avoir délibéré, 

 

- approuve la création des postes tels que décrits dans le volet 2.1 du rapport  
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- et approuve la clôture des postes tels que décrits dans le volet 2.2 du rapport. 

 

Lors du vote correspondant, les élus du groupe Union de la Droite et du Centre 

votent contre. Les élus des groupes Socialiste Ecologiste et Républicain, et Front 

de Gauche votent pour. 

 
 

RAPPORT N° 16 - PLAN DÉPARTEMENTAL DE PRÉVENTION ET DE 

GESTION DES DÉCHETS NON DANGEREUX (PDPGDND) - AVIS SUR 

LES PROJETS DE PLAN ET D'ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

MEUSIENS 

 

Mme NORMAND, rapporteur 

Le conseil départemental, 

Vu le Rapport N° 16 soumis à son examen. 

Après en avoir délibéré, 

 

- émet un avis favorable aux projets de Plan de prévention et de gestion des 

déchets non dangereux meusiens et d'évaluation environnementale. 

 

Cette délibération est adoptée à l'unanimité. 

 

---oo0oo--- 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11h25 
 

 

La prochaine réunion du conseil départemental aura lieu le 22 juin 2015 à 9h30 

 

Le président,  

 

 

 

 

Mathieu KLEIN 
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